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5!ymbols of United Nations documenfs are composed of ca@faI leffers com- 
bined wffb figures. Menfion of sucb a symbol îndicates a reference to a Unfted 
Nations document. 

Documents of the Security Council (symbol S/. . .) are normally publkhed in 
quarterly Supplements of the afficiti Records of fhe Security Council. The date 
of the document indicates the supplement in which it appears or in which informa- 
tion about it is given. 

The resolutions of the Security Council, numbered in accordance with a system 
adopted in 1964, are published in yearly volumes of Resokfioos and &cisfonS of 
fhe Securltp Council. The new system. which bas been applied retroactively to 
resolutions adopted before 1 January 1965, becamefnllyoperative on that date. 

* 
* * 

Les cotes des documents de I’Crgsnfsafion des Nations Unies se composent 
de Ieffres majuscules et de chiffres. La simple menfion d’une cote dans ua texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de J’Organisatfon. 

Les documents du Conseil de sécurité (cotes S/. . .) sont, en regle gén6rale. 
publi6s dans des Suppléments trimestriels aux Documents oHciels do Conseil 
de st?ourit& La date d’un tel document indique le SupplBment dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les risolutions du Conseil de s6curit6. numérot6es selon un systeme adopte 
en 1964, sont publiées, pour chaque année. dans ur recueil de RPsoluffons et 
d&isions du Conseil de sécurité. Ce nouveau Systbme, apPliqUé rétroactivement 
aux résolutions antérfeures au ler janvier 1965. estentr6 pleinement en vigueur 
a cette date. 

Gngdom of Great BrftaLn 
United States of America asd Uru@w. 

Provisioocl oge 1255) 

1. Adoption of the amenda. 

2. Question cmceming tbe aftuafion in Te3 
under Portuguese admkdsfiatiom: letb 
11 July 1963 addressed to tbe Preside 
secwity Cotmcfl hy ths representatives ( 
two Member States (S/5347): 

Letter dated 28 July 1965 addresse 
President of the Security Couacil by th 
sentatives of thirty-two Member States 

Letter dated 15 Cctober 1965 from f 
sentatives of Liberia, Yadagascar. Sis: 
and Tunisia addressed to tbe Zresid, 
Securfty Coumil (S/6791). 

Adoption of tbe ~nd<r 

The agenda was adopted. 

Question concerning the situatiw in Terri% 
Portcguese administratioo: letter dcted 1 
addressed to the Prcsident of fhe Secur 
by the representatives of thirtptvvo Mer 

1. The PRESIDENT (translafed from 
accordance with decisions prevïortsly tak 
to invite the representatives of Portu 
Tunisia. Madagascar and Sierra Leone t< 
without vote, fn the Council’s deliberatia 
before us. 

Af fhe intifafion of fhe Presidenf, 
Franco Nogueira IportugaZ), Mr. 3. RU 
(Llbe&). Mr. Mongi Slïm (TdSiS). 
Ramfitrimo (1Madagascar) and Mr. C 
Wright (Sierra Leone) fook @aces a 
table. 

2. The PRESIDENT (translated from S 
to tuform members of the Council that 
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:ordsnce with a system 
teticnls md &cisiaa.s of 
q@ed retroactively to 
perative on tbat date. 

ont. en sigle g&&ale, 
nts oEcieX.9 du Ganseil 
pl&nent dans lequel on 
mxermnt. 

Plon un système adopte 
cueil de R&oXedions et 
pliqué rétroactivement 
pleinement en vigueur 

Presidenf: Mr. Fernando ORTIZ SANZ (BoIivia). 

Present: Tbe representatives 0ftbefollowingStates: 
Bolivia, China. France. Ivory Coast. Jordan, Malaysia, 
tbe Netberkmds, Union of Soviet Socialist Republics. 
United Kingdom of Great Britain and NorthernIreland, 
United States of America and Uruguay. 

ProvisionaI agenda (S/AgaML0/1255) 

1. Adoption of th@ agenda. 

2. Question concerning tbe situation in Territories 
under Portuguese administration: letter dated 
11 JuIy 1963 addressed to tbe President of the 
Security Council by the representatives of tbirty- 
two Member States (S/5347): 

Letter dated 28 July 1965 addressed to the 
President of the Security Counoil by the repre- 
sentatives of tbirty-two Member States (S/6585): 

Letter dated 15 Ootober 1965 from the repre- 
sentatives of Liberia, Madagascar, Sierra Leone 
and Tunisia addressed to tbe President of the 
Security Council (S/6791). 

Adoption of the agenda 

The agenda was adopted. 

Question concerning the situation in Territories under 
Portuguess administration: ietter dated 11 July 1963 
addressed to the President of the Security Council 
by the representatives of thirty-two Member Stotes 
(S/5347): 
Letter doted 28 July 1965 addressèd tothe President 

of the Security Council by the rapresentatives of 
thirty-two Member States (S/6585); 

Letter dated 15 October 1965 from the representa- 
tives of Liberia, Madagascar, Sierra Leone and 
Tunisia addressed to the President of the Security 
Council (S/6791) 

1. The PRESIDENT (translated from Spanish): In 
accordance with decisions previously taken. Ipropose 
to invite the representatives of Portugal, Liberia, 
Tunisia. Madagascar and Sierra Leone to participate, 
without vote, in the Council’s deliberation on the item 
before us. 

At fhe invitation of fhe President, Mr. Afherfo 
Franco Nogueira (Portugal). Mr. J. Rodolph Grimes 
(Liberia), Mr. Mongi Slim (Tunisiaj. Mr. Gabriel 
Razafitrimo (Madagascar) and Mr. C. B. Rogers- 
Wright fsierra Leone) took places at the Couacil 
table. 

2. The PRESIDENT (translated from Spanish): Iwish 

to inform members of the Cou&l that a few minutes 
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Pr&ideat: NI. Fe-do ORTIZ SANZ (Bolivie). 

Présenfs: Les repr&entants des Etats suivants: 
Bolivie, Chine. C&e d’ivoire. Etats-Unis d’Amérique. 
France, Jordanie, Malaisie, Pays-Bas. Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Union des 
Républiques socialistes soviétiques et Uruguay. 

Ordre du jour provisoire (S/A9endo/1255) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Question concernant la sihmtion dans les territoi- 
res administrés par le Portugal: lettre, en date 
du 11 juillet 1963, adress8e au Président du 
Conseil de sgourité par les représentants de 
32 Etats Membres (S/5347): 

Lettre. en date du 28 juillet 1965. adresshe au 
Prbsident du Conseü de sécurité par les repré- 
sentants de 32 Etats Membres (S/6585); 

Lettre, en date du 15 octobre 1965, adres&e au 
Pr&ident du Conseil de sécurité par les repr& 
sentants du Litiria. de Madagascar, du Sierra 
Leone et de la Tunisie (S/6791). 

Adoption de l’ordre du iour 

L’ordre du joor est adopte. 

Question concernant 10 situation dons les territoires 
administrés par’ le Portugal: lettre, en dote du 
11 juillet 1963, adress6e ou Pr&ident du Conseil 
de sécurité pur les représentants de 32 Etats 
Membres (S/5347): 
Lettre, en dote du 28 juillet 1965, adressée ou 

Président du Conseil de sécurité pa- les repr& 
sentonts de 32 Etats Membres (S/6585); 

Lettre, en dote du 15 octobre 1965, adressée ou 
Président du Conseil de dcurité par les repré- 
sentants du LiMria, de Modogascar, du Sierra 
Leone et de la Tunisie (S/6791) 

1. Le PRESIDENT (traduit de l’espagnol): Confor- 
mément aux décisions prises antérieurement, je me 
propose d’inviter les repr&entants du Portugal, du 
Libéria, de la Tunisie, de Madagascar et du Sierra 
Leone 2 participer, sans droit de vote, à l’examen 
de la question qui figure a l’ordre du jour. 

Sur l’invitation du Président, M. Alberto Franco 
Nogueira (Portugal). M. J. Rudolph Grimes (L2béria). 
M. Mongi Slim (Tunisie). M. Gabriel Razafitrimo 
(Madagascar) ef M. C. B. Rogers-Wright $Sierra 
Leone) prennent place à la table du Conseil. 

2. Le PRESIDENT (traduit de l’espagnol): J’informe 
les membres du Conseil que j’ai reçu, il y a quelques 



Qo 1 received a letter from the Permanent Repre- 
sentative of the United Republic of Tanzania [S/sssz] 
asking to take part in the debate. If1 hear no objection 
from members of the Council, 1 shall invite the repre- 
sentative of the Unlted Republic of Tansania to take a 
Seat at the Council table. 

At the invitation of the Presidenf. Mr. John W. S. 
Malecela (United Republic of Tanzsnia) fook a place 
àt the Couecfl fable. 

3. The PRESIDENT (translated from Spanish): 1 now 
glve the floor to the Minister for Fore@ Affairs of 
Portugal. 

4. Mr. NOGUFXRA (Pcrtugal~ 1 am gramful to you, 
Mr. President, for your permission to bave the floor 
again. 1 ask to speak in order to answer further at- 
tacks against my country. I shall try to be brief, but 
even belng brief 1 may bave to be somewhat lengthy. 
although sot as long as my critics put together. 

5. 1 shall take only the most important points from 
the speech of the representative of the Ivory Coast 
[1253rd meeting]. He disliked my quotation from 
Raymond Cartier. 1 assure the representative of the 
Ivory Coast that 1 am aware of what the Cartier 
doctrine means and it is net quite what the representa- 
tive of the Ivory Coast suggested; it meant. rather, 
that help to underdeveloped countries should be sub- 
jected to certain and precise conditions, However. 1 
am net here to pass judgement on Cartier’s doctrine. 
The fact is that no one disputes the absolute integrity, 
experience and independence of judgement of Mr. 
Cartier: that is why his testimony is SO valuable and 
that is why 1 brought it before the Council. Apart from 
disagreeing with Cartierism, does the Ambassador 
from the Ivory Coast also deny the statement I quoted? 
If net, then the statement stands on its merit. 

6. Then the representative of the Ivory Coast went 
on and stated: 

“The Minister for Foreign Affairs of Portugal 
recognises that there is activlty in Africa in the 
vicinity of the Portuguese colonies and wlthln them. 
He has mentioned training camps and cases of in- 
filtration: but what a11 that proves to the Council 
is thal there is movement in Africa. Why is there 
this movement, and what cari be done in order to 
prevent it. since it constitutes a sure threat to 
international peace and security? That is the ques- 
tion which is before the Council.” [1253rd meeting, 
para. 60.1 

‘7. We have here two points of the utmost importance. 
First, the representative of the Ivory Coast recog- 
niaed that what he calls the movement taking place in 
Africa-that is, training camps and cases of infiltra- 
tion-& a threat to international peace and security. 
And second, he submits that such a problem is the 
problem before this Council. Of course. he supplies 
his own answer to these two questions and he quotes 
the Roman politician Cato concluding that “outworn 
Portuguese colonialism must be destroyed”. 
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instants, une lettre du repr&entant permanent de la 
République-Unie de Tanzanie [S/6892], qui demande 
l’autorisation de participer aux débats. Si aucun 
membre du Conseil ne s’y oppose, je propose d’invi- 
ter le représentant de la République-Unie de Tanzanie 
2, Prendre place 2 la table du Conseil. 

SU~ I’iavifafim du Président. M. John W. S. Msle- 
cela (RéptiIique-Unie de + em.zanie) prend place à la 
fable du Conseil. 

3. Le PRESIDENT (traduit de l’espagnol): Je donne 
la Parole au Ministre des affaires étrangères du 
Portugal. 

4. M. NOGUEIRA (Portugal) [traduit de l’anglais]: 
Monsieur le Président, je vous suis reconnaissant de 
m’autoriser a reprendre la parole. Je tiens, en effet, 
2 répondre à de nouvelles attaques dirigées contre 
mon pays. J’essaierai d’être bref.mais,même&our- 
té, ce que j’ai à dire sera assez long, moins long 
cependant que l’ensemble des interventions de ceux 
qui ont critiqué mon pays. 

5. Du discours du repr&entant de la Côte d’ivoire 
[1253ème séance], je ne rel8verai que les points les 
plus importants. Que je cite Raymond Cartier !.ui a 
déplu. Je peux lui assurer que je sais comment 
il faut interpréter la doctrine de Cartier, et ce n’est 
pas exactement comme l’a fait le représentant de 
la C&e d’ivoire; elle signifie plut8t que l’aide aux 
pays sous-développés doit être soumise .% certaines 
conditions précises. Je ne suis toutefois pas ici pour 
juger cette doctrine. Il n’en reste pas moins que 
personne ne conteste l’intégrité absolue, l’expérience 
et l’indépendance de jugement de M. Cartier; c’est 
pourquoi son témoignage est si précieux et c’estpcur- 
quoi je l’ai invoqué devant le Conseil. Le repré- 
sentant de la Côte d’ivoire désapprouve le cartié- 
risme. mais conteste-t-il la déclaration que j’ai 
citée? S’il ne le fait pas, cette déclaration reste 
valable. 

6. Le représentant de la C&e d’ivoire a poursuivi 
en ces termes: 

“Le ‘Ministre des affaires étrangères du POrtUgtl 
reconnaft qu’il y a une activité en Afrique autour 
des colonies portugaises et 2 l’intérieur de ces 
colonies. Il a mentionné des camps d’entraînement, 
des infiltrations, mais tout ceci prouve au Conseil 
qu’il y a du mouvement en Afrique. Pourquoi 
y a-t-il ce mouvement, et que peut-on faire pour 
l’empêcher, étant donné qu’il constitue une menace 
certaine à la paix et à la sécurité internationales? 
Voilà la question quiestposéeau Conseil.” t1253ème 
séance. par. 60.1 

7. Nous avons ici deux points d’une extrême impor- 
tance. PremiÈ%ement. le représentant de la Côte 
d’ivoire reconnah que ce qu’il appelle le mouve- 
ment qui se produit en Afrique, c’est-à-dire des 
camps d’entrafaement et des infiltrations, constitue 
une menace à la paix et à la sécurité internationales. 
Deuxiémement, il affirme que c’est là le problsme 
dont le Conseil est saisi. Bien entendu, il fournit 
lui-même la réponse à ces deux questions et COuClut, 
a l’exemple de l’homme d’Etat romain Caton, qu’il 
faut détruire “l’archaique colonialisme portugais”. 

9. Tben the represe 
ceeds to quota from 
obtaiaed tbe baok fr 
him to misqu& it, 
1 thtnk that tlte repre 
at least, concede tbat 1 bave read mi 
did net actually quote passages from tl 
terpreted tbem and made a r&mmé oi 
way? 1 shall glve one or two examples 
its part, dld net want to leave tbe 
monopaly of anti-colonlallsm. and it 
adopted this pclicy of 
para. 651. 
followlngz 
same reas 
in French colonial policy and the poli 
imp1ied.a .Y 

10. How did he 8 ummarize my views I 
of the United States? Thus, 

“The United Ste&?% seeking new ma 
tising a form of anti-cofonlalism 
analow wlth its own war of Inde 
leading to nothlng but the mllitary 
weakenlng of its allies.” [IbiIbi] 

And what dld 1 Write? Tbis: 

“For the United States, however, 1 
difficult, for its most important a] 
only ones it ca? really Count on, w< 
countries and, 38 su&. tbe first vil 
colonialism. On the one hand, iuorder 
the new couutries and in an effort to 
of the Soviet orbit. it supports them 
colonla?ism: on the other liaad. for : 
its only friends. it does mt want t0 
weaken its allies, who are. or were 
countries of those new states.‘2/ 

11. 1 submit that there is a suhstant 
between the thougbts 1 expressed in tl 
year-old book of mine and the thoug 
representative of the Ivory Coast attr 
What ïs more, mwhere in the bac& did 
nostalgie feeling for tbe League of Rat 
did 1 express as a tertius gaudens the ( 
desire at all tn apply to tbe Charter tb 
system. Nowbere in tbe boook. to my lui 
express any indignation because of thE 
would be entitled to voice it now. becat 
sentative of the Ivory Coast, after havin 
my views in the most distorted way, ad6 
the theories developed by Portugal tbr0 
its Minister for Foreign AffairS’. NOQ 



une J.e:tre du représentant permanent de la 
e-Unie de Tanzanie [S/6892]. qui demande 
tica de participer aux débats. Si aucun 
iu Conseii ne s’y oppose. je propose d’imi- 
r&entant de la R&$ublique-Unie de Tanzanie 
place à la table du Conseil. 

IESIDENT (traduit de l’espagnol): Je donne 
au Ministre des affaires &rang&es du 

XXJEIRA (Portugal) [traduit de l’anglais]: 
le Président, je vous su@ recormalssant de 

er à reprendre la parole. Je tiens, en effet, 
E à de ncuvelles attaques diri&es contre 

J’essaierai d’être bref.mais.m&neécour- 
e j’ai à dire sera assez long, moins long 
que l’ensemble des interventions de ceux 

itiqu6 mon pays. 

icours du reptisentant de la C&e d’lvolre 
séance], je ne relbverai que les points les 

rtants. Que je cite Raymond Cartier ?ui a 
peux lui assurer que je sais comment 

erpréter la doctrine de Cartier, et ce n’est 
sment comme l’a fait le repr&entant de 
‘Ivoire; elle sigalfie plut8t que l’aide aux 

-développés doit être soumise à certaines 
pr6cises. Je rre suis toutefois pas ici pour 

e doctrine. Il n’en reste pas moins que 
le conteste l’intGgrit6 absolue, l’expérience 
andacce de jugement de M. Cartier: c’est 
on tkmoigoage est si précieux et c’estpour- 
ai invoqué devant le Conseil. Le repré- 
!  la Gaie Cl’Ivcire désapprouve le carti& 
ais conteste-t-il la déclaration que j’ai 

ne le fait pas. cette déclaration reste 

r&entant de la Côte d’ivoire a poursuivi 
ne*: 

inistre des affaires étrangères du Portugal 
t qu’il y a une activité en Afrique autour 
nies portugaises et à l’intérieur de ces 

Il a mentionné des camps d’emrafbement. 
sations. mais tout ceci prouve au Conseil 
a du mouvement en Afrique. P-quoi 
ce mouvement, et que peut-on faire pour 
er. étant donné qu’il constitue une menace 
à la paix et à la sécurité internationales? 

pestion quiestpo&eauConseil.” [1253ème 
ar. 60.1 

vans ici deux points d’une extrême impcr- 
imiérement. le représentant de la C&e 
?conoah que ce qu’il appelle le mouve- 
Se produit en Afrique, c’est-à-dire des 
ltraînement et des infiltrations. constitue 
e à la paix et à la s&urité internationales. 
lent. il affirme que c’est a le problème 
meil est saisi. Bien entendu. il fournit 
La réponse a ces deux questions et conclut. 
.e de l’homme d’Etat mmain Caton, qu’il 
re ‘l’arcbaiiie colonialisme portugais”. 

8. This is a paraphrase of Catc’s famous saying 
against Carthage. But Cato’s saylng was oae of tbe 
strongest affirmations of empire ever uttered and 1 
am sure aay expression of imperialism is repugnant 
to my colIeague from the Ivory Coaat. probably more 
SO than Cartierism. wblcb, after ail. does net seek 
to destroy anythlng, whereas Cato’s empire does. 

9. Then the representative of the Ivory Coast pro- 
ceeds to quote from a book of mine. The tact that he 
obtained the book free of charge do-es net authorize 
him to misquote it. or to mlsrepresent what 1 wrote. 
1 tbink that tbe representative of tbe Ivory Coast Will. 
at least, concede tbat I bave read my own book He 
did net actuall,’ quote passages from the book. be in- 
terpreted them aad made a résumé of tbem. In what 
way? 1 sball glve one or two exemples: “France. for 
its part. dld net want to leave the Soviet Union a 
monopoly of anti-colonialism, and it bas therefore 
adopted this policy of going one better” Ii&. 
para. 651. NO~. wbat did 1 Write on France? The 
followlng: “These same circumstaaces. and for the 
same reasons. were uadoubtedly a determlniag facar 
in French colonial policy and the political choice it 
implied.” Y 

10. How did he summarize my views on tbe position 
of the United States? Thus. 

“The Ualted States, seeklng new mark&. is prac- 
tising a form of aatl-coloaialism distorted by 
analogy with its own war of independence and 
leading to notblng bat tbe military and economic 
weaketig of its allies.” [Ibid.] - 

And what did 1 Write? Ibis: 

“For the United States. however. the choice was 
difflcult, for its most important allies. and the 
Only ones it cas re-..ly Count on, were colonizing 
countries zmd. as such. the first victims of asti- 
colonialism. On the one hand, inordernotto alienate 
the new countries and in an effort to keep them out 
of the Soviet orbit, it supports them in tbeir aati- 
colonialism; on the otber hand, for fear of losing 
its only friends, it does net waat ta antagonize or 
Wesken its allies, who are, or were, the mother- 
cocatries of those new states.“Y 

11. 1 scbmit tbat tbere is a substantial dlfference 
between the tboughts 1 expressed in that five or six 
year-old bcok of mine and tbe thougbts which the 
representative of the Ivory Coast attrlbuted to me. 
What is more, nowbere in the book dld 1 express any 
nostalgie feeling for the Leaye of Nations. nowhere 
did 1 express as a tertius gaudens the desire. or any 
desire at ail to apply to tbe Charter the old mandate 
system. Nowhere in tbe bocok. to my lmowledge, dld 1 
express any indignation because of tbese matters. 1 
would be entitled tc voice it ncw. because tbe repre- 
sentative of the Ivory Coast. after havlngsummarized 
my vlews in the most distorted way, added: “Such are 
the tbeories developed by Portugal througb the pen of 
its Mi&ter for Foreign Affairs’. New. it is net 60. 

8. Il paraphrase les cél8bres paroles de Caton 
contre Carthage. oubliant qu’elles constituent. enfait. 
l’une des affirmations les plus catégoriques de 
l’impérialisme qui aient jamais été prononcées, et 
je suis sûr que toute expression d’impérialisme fait 
encore plus horreur à mon col!ègue que le cartié- 
risme, qui, somme toute, ne cherche pas à d&ulre. 
au contraire de l’imp&ialisme de Caton. 

9. Le repr&entant de la C8te d’Ivolre a ensuite cité 
des passages d’une de mes œuvres. Le fait que cet 
ouvrage ne lui ait rien coûd ne l’autorise pas a en 
citer incorrectement le texte ni à en déformer la 
teneur. Je suppose qu’il admettra au moins que j’ai 
Lu le livre que j’ai moi-même écrit. Je peux donc 
dire qu’il n’en a pas vraiment cité des passages. 
mais qu’il les a interprétés et r&um&. De quelle 
façon? Je vais en donner un ou deux exemples: 
puant à la France. elle ne voulait pas laisser à 
L’Union soviétique le monopole de l’anticolonialisme 
st a adh&k à cette politique de surenchère’ (ibid.. 
?ar. 651. OF. voici ce que j’ai écrit à propos de la 
France: “Mais cette réalité, et pour les mêmes 
raisons. fut sans doute une des raisons d&ermi- 
mates de la position française outre-mer et de 
l’option politique qui s’exerça à son sujet%” 

10. Comment a-t-il résum6 mon point de vue sur 
la position des Etats-Unis? De la façon suivante: 

“Les Etats-Unis, voulant des march& nouveaux, 
pratiquent un anticolonialisme faussé par l’analogie 
avec leur propre guerre d’iad6pendance. et qui 
n’aboutit qu’à un affaiblissement militaire et éco- 
nomique de leurs alliés.” [&&] 

Or, qu’ai-je écrit? Ceci: 

“Mais les Etats-Unis se trouvarent devant une 
situation plus difficile: parce que leurs alli& les 
plus lmportaats étaient des pays colonisateurs qui, 
par cons6quent. étaient destinés 2 être les premi& 
res victimes de l’anticolonialisme. D’un &a, les 
Etats-Unis, ne désirant pas s’aliéner les nouveaux 
Etats qui étaient appelés à la vie et cherchant à 
éviter que ces Etats n’entrent dans l’orbite sovié- 
tique, sont eacllns à les encourager dans leur 
anticolonialisme; d’un autre c&é, ils ne désirent 
pas blesser ou affaiblir leurs alliés qui sont ou 
furent métropoles de ces nouveaux paysZ/.” 

11. Nul ns contestera que les pensées que j’ai 
exprimées il y a cinq ou six ans dans cet ouvrage 
sont bien différentes de celles que m’a attribuées 
le représentant de la Côte d’ivoire. De plus, nulle 
part dans ce livre. je n’ai exprim8 de nostalgie 
à 1’6gard de la Société des Nations, nulle part je n’y 
ai exprimé le moindre d&ir d’appliquer à la Charte 
l’aucien systkme des mandats. Nulle part dane-w 
livre, je n’ai, que je sache, exprimé de sentiment 
d’indignation à ce sujet. Mais c’est à bon droit que 
Je pourrais le faire maintenant, car le reprgsentant 
de la C&e d’ivoire. après avoir résumk, en lee 
déformant compl&tement, les idées que j’ai exposées, 
a ajouté: “Telles sont les thèses d&&oppées par 
le Portugal sous la plume de son ministre des affai- 



1 did net develop any theories. much less on hehalf of 
my country, and 1 confined myself to a cold exposition 
of hlstorical political facts and institutions. 

12. But the representative of the Ivory Coast hesi- 
tates at nothing. He said: “A budget of $130 million . . . 
constantly . . . doubles every year and which is met 
by foreign loans”, etc. Doubles every year, what does 
he mean by that? Does it mean that last year the budget 
was of the order of $65 million? We were told by the 
representative of Tunisia that a war has been going on 
for five years now. Does that mean that we started 
with a budget of $7 or $8 million? 

13. From the point of view of my delegation, the 
most amaaing part of the statement of the representa- 
tive of the Ivory Coast is the following. After referring 
to Portuguese Overseas Territories, he said: “. . . Goa 
which has disappeareda. Disappeared? How? Thearea 
of Goa did net disappear: the people of Goa. althougb 
in a dreadful situation, did not disappear. SO, it bas 
disappeared in what way? The representative of the 
Ivory Coast, by saying what he said, has committed 
himself to the approval of military force. to the ap- 
proval of aggression as a valid means of solving 
political disputes. He claims SO much for self- 
determination, but does he think that self-determina- 
tien is brought about by the use of sheer force? Does 
he endorse and condone it? 1 am amaeed and shocked 
that a member of the Security Council should bave 
voiced such views. 

14. 1 now turn to the remarks which my colleagae 
from Tunisia was kind enough to make yesterday 
[1254th meeting] in a refutation of some of my own 
remarks on 8 November (1253rd meeting]. IIe started 
off by quoting Lord Kilbracken to prove that there is 
no peace in Mozambique. But. what the Tunisian 
minister quoted yesterday is precisely the same as 
what was quoted by the Fore@ Minister of Liberia 
on 4 November [1250th meeting]. 1 am sure that Mr. 
Slim bas overlooked this part of Mr. Grime*s state- 
ment. Ctherwise. he would not bave repeated before 
the Cou&l on 9 November what had already been 
read out on 4 November. Apart from this, the article 
by Lord Kilbracken only proves that in a certain area 
there are five small garrisons, the largest of which 
has forty soldiers. 

15. As for the dispatch carried by the Francs-Presse 
agency, my delegation also read it. 1 do net see any- 
tbmg dramatic in that dispatch. At Dakar, the news was 
spread that nearly 800 Portuguese soldiers were 
killed or injured in four advances. The competent 
Portuguese authorities corrected the figure totwenty- 
three. But dces this prove that we are making war 
against someone? No; in my vlew it merely proves 
that someone is making war on us, coming from 
across tbe borders. 

16. This feads me at once to another point. The 
reoresentative of TunisiaauotedfromSecuritvCouncil 
fesolution 204 (1965) to prove that we are making in- 
cursions into Senegal. He quoted from the resolu- 
tion thus, wbich 1 now repeat in French: “Déplore 
profondément toutes les incursions.metc., whereasthe 
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res étrangèresA. Or. il n’en est rien. Je n’ai fornu& 
aucune thèse et surtout pas au nom de mon pays; 
je me suis borné g faire un exposé objectif de faits 
et d’institutions politiques historiques. 

12. Mais le représentent de la C6te d’ivoire ne 
recule devant rien. N’a-t-il pas fait allusion H “un 
budget de 130 millions de dollars, en constante pro- 
gression au point qu’il double chaque année, et qui 
est alimenté par des emprunts a l’étranger”, etc.? 
Qu’entend-il par un budget qui double chaque année? 
Est-ce B dire que l’an dernier le budget était de 
l’ordre de 65 millions? Le reprksentant de la Tunisie 
parle d’une guerre qui dure depuis cinq ans. Le 
budget était-il donc B l’origine de 7 ou 8 millions 
de dollars? 

13. Ma délégation estime que la partie la plus éton- 
nante de la déclaration du représentant de la Côte 
d’ivoire est celle où, mentionnant les territoires 
portugais d’outre-mer, il a parlé de ” . . . Goa, qui a 
disparu”. Disparu? De quelle manisre? La région de 
Goa n’a pas disparu, le peuple de Goa, bien que dans 
une situation atroce, existe toujours. Dt quelle facon 
Goa a-t-il donc disparu? En s’exprimant ainsi, le 
représentant de la Côte dOIvoire a pris position en 
faveur de la force militaire, de l’agression en tant 
que moyen valable de ri%oudre les différends poli- 
tiques. Lui qui réclame si fort l’autod&ermination. 
croit-il qu’on ne puisse y parvenir que par la force? 
Approuve-t-il l’emploi de la force et y souscrit-il? 
Je suis surpris et choqué qu’un membre du Conseil 
de sécurité ait pu émettre un tel avis. 

14. J’en viens maintenant 21 la déclaration que le 
représentant de la Tunisie a eu l’amabilité de faire 
hier [1254&ne séance] pour réfuter quelques-unes’ 
des remarques que j’ai faites le 8 novembre [ 1253ème 
séance]. Tout d’abord, il a cité lord Kilbracken 
pour prouver que la paix ne rbgne pas au Mozambique. 
Mais ce qu’il a cité, le Ministre des affaires i?tran- 
gères du Libéria l’avait déjà cité le 4 novembre 
[1250ème séance, par. 421. Je suis sûr que Cette 
partie de la déclaration de M. Grimes a échappé 
a l’attention de M. Slii. Sinon, il se serait gardé 
de répéter au Conseil le 9 novembre ce qui avait 
déj?i été lu le 4. Ceci mis 8. part, llartile de lord 
Kilbracken prouve que seulement dans une Certaine 
région se trouvent cinq petites garnisons dont la plus 
importante ne compte que 40 soldats. 

15. Quant à la dépêche de l’agence France-Presse, 
ma délégation l’a lue aussi. Je n’y vois rien de drama- 
tique. Le bruit a couru a Dakar qu’environ 800 Sol- 
dats portugais avaient été tués ou bless& au Cours 
de quatre manceuvres. Les autoritks portugaises 
compétentes ont rectifié ce chiffre qui n’est que 
de 23. Cela prouve-t-il que nous faisions la guerre 
à quelqu’un? Non. Selon moi, cela prouve seulement 
que quelqu’un nous fait la guerre. et ce quelqu’un 
vient d’au-delà de nos frontières. 

16. Ceci m’amène tout de suite à Un autre point. 
Le représentant de la Tunisie a Cité ia résolution 204 
(1965) du Conseil de sécurité pOUr Prouver que nous 
faisions des incursions en territoire sénégalais. Il a 
cité la résolution de la mani8re suivante -et je 
reprends le texte en français -: “Déplore profondé- 
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resolution states: “Déplore profondément toutes in- 
c”rs1*ns.. .*. Actually, tbe Councll did net deplore 
concrete and speolfic incursions, because there were 
no incursions, but merely deplored “any” incursions 
which mlght tale place. Does Mr. Slim believe that If 
Incursions had lndeed been proven, the Cou&l would 
bave failed to mention tbem and spell them ont? 

17. My friend from Tunlsia also quoted a news item 
from The New York Times of several days ago on the 
transportation of Portuguese troops from one Terri- 
tory to another. Thls may well be truc, but unfortu- 
nately The NewYorkTimesdoesnotreportthe number 
of troops whlch rehtrn to their places of origln after 
their normal tour of duty under the colours is com- 
plet&. Any interested person cari inform himself of 
a11 troop movements: there is notbing secret about 
them. The Portuguese Press always reports them. 
However. the foreign Press and some delegations 
here do net seem to read all the papers. 

18. Thea the Tunisian Minister once again turned to 
the “unholy alliance” between Portugal. Smith Africa 
and Rhodesia. 1 am glad that he took good note of 
what 1 said on thls topic. TO cast doubt, however. on 
my categorical denlal. Mr. Sllm quotes an article 
from Le Monde. 1 am also a regular reader of Ls 
Monde. and 1 recognized the article. With sll due 
reSp-3 for that well-known French newspaper, 1 
submlt that the article does not present aqy facts 
to substantiate its vlews. The article is pure specula- 
tien. Of course the article was written inthe expecta- 
tion that the Portuguese Government would repudlate 
its insinuations, but should tbat prevent us front 
doing SO? Does Mr. Slim wsnt me to be silent. or 
does lie prefer that 1 should deqy-as 1 do-the 
e&hce of such an ?mholy alliance” and take full 
responsibility for the derdal, as 1 also do? Ifhe 
wmts me to deny the insinuation. then he should net 
tum ou me with what Le Monde says on this point. 

19. Tbat article states that my Ciovernment ha6 net 
accepted the Rhodesian representative because of a 
protest presented by the Government of tbe Unlted 
Hingdom. Thls is net truc. The British Government 
dld not present any protest, either verbally or in 
writing, and 1 hope the Britlsh delegatlon would cars 
tn confirm mis. 

20. On this topic of Rhodesia, the Tunisian Minister 
in no way questions the vote cast by my delegatlon ir 
the Fourth Commit& and in plenap; meeting of tm 
General Assembly. New the Tunisian Mi&ter know 
very well the reasons which prompted us to take th6 
stand we did. It is not falr to speculate. Ile kno~ 
that we hold the view that only the Adminlsterim 
Authority-not the Asaembly-bas competence to dea 
wlth Non-Self-Governing Territories. Therefore 
only the Administerlng Authority-net the Assembly- 
bas competence to define the political status of an1 
Territory for wblch the Adminlstering Authority if 
responsible. In our vlew, the Assembly cannot in anl 
way intervene, but shonld confine itself to taking nott 
of whatever the Adminlstering Authority may ham 
to say. 

nent toutes les incursionsn, etc., alors quelarésolu- 
ion dit: *Déplore pmfond&nent toutes Incursions.. .” 
lu fait, le Conseil n’a pas d6plor6 d’incursions d& 
erminées, car il n’y en pas eu. mais il a slmple- 
rient d6plor6 “toutes” incursions qui pourraient se 
Iroduire, M. Sllm pense-t-il que s’il avait été établi 
lue des incursions avaient eu lieu le Conseil aurait 
nanqué de les mentionner expres&ment? 

17. Mon ami de la Tunisie a éaalement dom& lecture 
l’un article par” dans le Ngw York Ttmes il y a 
meloues iours 5 orooos du transwrt de trounes nortu- 
&i& d<n terr&e à un a”&. Cela esipeit-être 
rrai, mais malheureusement ce journal ne signalepas 
e nombre de soldats qui retournent dans leur pays 
~prds avoir terminé leur service militaire. Tous 
:eux que cela intéresse peuvent obtenir des rensei- 
mements sur les mouvements de troupes. Ils n’ont 
rien de secret. La presse portugaise les signale tou- 
~OU%. Mats il semble que la presse étranpère et 
:ertaines dé16gations ne lisent pas tous les journaux. 

18. Le Ministre tunisien a ensuite mentionnéunefois 
le plus “l’alliance impie” qu’auraient conclue le 
portugal, l’Afrique du Sud et la Rhod&ie. Je suis 
neureux de constater qu’il a pris bonne note de ce que 
j’ai dit B ce sujet. Mais pour mettre en doute mon 
i6menti personnel, M. Slim acit6unaïticled” Monde. 
Je suis, moi aussi, un lecteur assidu de ce 1% 
st je me rappelle avoir vu cet article. Avec tout le 
respect que je dois & ce journal français bien Connu, 
l’affirme cependant que l’article en question ne cite 
aucun fait B l’appui de ce qu’il avance. Cet article 
est pure conjecture. De toute kvidence. il a étk écrit 
dans l’espoir que le Gouvernement portugais dkmen- 
tirait ces insiwiations. mais cela doit-ll nous empê- 
cher de le faire? M. Slii veut-il que je me taise Ou 
p&fkre-t-il que je d&nente - comme je le fais - 
L’existence de cette “alliance impie” et que j’assume 
la pleine responsabilit6 de ce d&nenti, ce que je fais 
ggalement? S’il d6sire que je démente cette insi- 
nuation, alors il ne devrait pas se servir de ce que 
le Monde dit H ce propos pour m’attaquer. 

19. Cet article affirme que mon gouvernement n’a 
pas agrée le représentant de la Rhodésie. ?i cause 
d’une protestation du Gouvernement du Royaume-Uni. 
Ce n’est pas exact. Le Gouvernement britannique n’a 
pr&e& aucune protestation, ni verbalement, ni par 
&rit. et j’espère que la dél6gation britanniquevoudra 
bien le confirmer. 

20. Au sujet de la Rhodésie du Sud. le Ministre 
tunisien ne s’étonne absolument pas que la dél&ation 
portugaise ait voté comme elle l’a fait Bla Quatrl?xne 
Commission et en séance plénière de 1’AssembMe 
g6n6rale. Le Ministre tunisien sait en effet fort bien 
quelles raisons nous ont dictb l’attitude que nous 
avons adopt6e. Se livrer a des conjectures serait 
déloyal. Il sait que nous estimons que seule l’Autorité 
admintstrante - et non l’Assembl6e &i&ale - est 
habilitge 2 s’occuper des territoires non autonomes. 
C’est pourquoi c’est l’Autorité administrante seule 
et non l’Assembl6e qui est habilitée ?i définir le 

statut politique des territoires plac& sous sarespon- 
sabillt6. A notre avis. l’Assembl6e ne peut intervenir 
en aucune façon et devrait se borner H prendre note 
de ce que. l’Autorité administra& peut avoir B dire. 



21. The United Kingdcm has stated its claim, in a 
forma1 and solemn mancer. to full and exclusive 
respcnsibility for Rhodesia and bas. in fact. denled 
to the Assembly any competence to deal with tbe 
matter. We bave our own principles and our om 
views as to the legality of the application of the 
Charter, and, in accordance w~tb those views held 
by the majority of the Assembly when we were ad- 
mitted to the Unlted Nations, mg delegation had to 
vote agaïnst the draft resolutions lest we would be 
oontradlcting the opinions wbich we bave consistently 
emressed for nearly ten years now. The fact remalns 
that, in respect of the second resolutior. on Rhodesia 
[General Assembly resclution 2022(xX)], which is a 
mere reiteration of the first [resolutlon 2012(Xx)] in 
stronger terms, many other delegations either voted 
against it or abstained. Does the Tunisian Minister 
also question their attitude? Legality and principles 
are one tblng: political expediency and emotion are 
quite another. 

22. Finally. my friend from Tunlsis challenged me 
to express oui views on race relations and racial 
policies. It is very easy for me to rise to the chal- 
lenge. 1 think 1 cari do no better than to quote what I 
myself said on 24 July 1963, speaklng before the 
Security Council: 

“The first hasic point, the very foundation of 
Portuguese policy, stems from our firm belief 
that no race in the world is superior or icferior 
to any other race. Therefore we are strongly op- 
posed to any kind of racial supremacy. We are 
strongly opposed to any klnd of race segregation. 
We believe that racial democracy is the soundest 
basis of any given human society. We believe that 
a11 races should live together and work harmoniously 
for the common welfare. It is our centurias-old 
tradition that a11 races and a11 peoples cari make 
useful contributions for the henefit of manklnd. 
and that progress cari be achieved only if such 
contributions are pooled together.” [1042nd meeting, 
para. 42.1 

23. This is our philosophy andthis is ourpolicy. 1 am 
grateful that Mr. Slim paid tribute to it, and acknow- 
ledged that we are in fact against any type of race 
segregation or discrimination. However. as long as 
you recognize a Government as the only legitimate 
authority in any glven country, and as long as 
you bave it as a fellow Member of the Organiza- 
tien, then you cannot intervene in matters which 
corne under Article 2, paragraph 7, of the Char- 
ter. If anyone wishes to dlscuss tbese matters 
concerning race relations, then 1 suggest that they 
should be discussed in the United Nations Commis- 
sion on Human Rights because, after ail, racial dis- 
crimination or segregation is in fact a question of 
human rights. This has been, and is, the position of 
my delegation when such matters corne up for de- 
bate elsewhere in this Organization. 

24. 1 now address myself to the statement delivered 
here yesterday by the representative of Malaysia 
[ 1254th meeting]. 1 must say at once that as 1 listened 
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21. Le Royaume-Uni a déclaré de façon ftirmelle et 
solennelle qu’il était pleinement et exclusivement 
responsable de la Rhcd&ie du Sud et a, en fait, 
refusé de reconnaftre B l’Assemblée une compétence 
quelconque en la matière. Nous avons nos principes 
et no8 idées sur la légitimité de l’application de la 
Charte, et. conformément au point de vue qui était 
celui de la majorité de l’Asse,nblée lorsque nous avons 
été admis a 1’OrganisationdesNations IJnles,madélé- 
gation a dû voter contre les projets de résolution 
afin de ne pas être en contradiction avec les opinions 
qu’elle suutient depuis pri% de 10 ans maintenant. 
Il n’en reste pas moins que, lors du vote SUT la. 
deuxième résolution relative 8 laRhodésie [fisolution 
2022 (XX) de l’Assembl8e générale], qui ne fait que 
reprendre la première [résolution 2012 (XX)] er ter- 
mes plus catégoriques, un grand nombre d’autres 
délé&ions ont émis un vote négatif ou se sont abste- 
nues. Le Ministre tunisien s’étonne-t-il également 
de leur attitude? La légalité et les principes sont une 
chose: l’opportunisme politique et les sentiments en 
sont une autre. 

22. Enfin, mon ami de la Tunisie m’a mis au défi 
d’exprimer le point de vue de mon pays sur les rela- 
tions entre races et la politique raciale. Mais il me 
sera très facile de relever le dbfi. Je ne pourrais 
faire mieux que de citer ce que j’ai dit moi-même 
le 24 juillet 1963 devant le Conseil de sécurité: 

“Le premier point essentiel, le fondement même 
de la politique portugaise résulte de notre ferme 
conviction qu’aucune r&Je aumonde n’est supérieure 
ou inférieure 3 une autre race. Nous sommes donc 
énergiquement opposés 2 tout genre de suprématie 
raciale. Nous sommes énergiquement opposés a 
tout genre de ségrégation raciale. Nous croyons 
que la démocratie raciale est la base la plus saine 
de toute société humaine. Nous croyons que toutes 
les races doivent vivre ensemble et travailler 
harmonieusement pour le bien-être commun. Notre 
conviction séculaire est que toutes les races et tous 
les peuples peuvent apporter d’utiles contributions 
a l’humanité et que le progrès n’est possible que 
si toutes ces contributions sont réunies.” l10428me 
séance, par. 42.] 

23. Telle est notre philosophie et telle est notre 
politique. Je remercie M. Slim d’avoir rendu hommage 
a cette politique et d’avoir reconnu que nous sommes 
contre la ségrégation ou la discrimination raciale, 
sous quelque forme que ce soit. Cependant, tant que 
l’on reconnaît un gouvernement comme la seule auto- 
rité légitime dans un pays donné, et tant que ce pays 
est Membre de l’Organisation des Nations Unies. 
on ne peut intervenir dans des questions qui relè- 
vent du ,paragraphe 7 de 1’Article 2 de la Charte. 
Si l’on veut examiner la question des relations racla- 
les, je suggère qu’on le fasse à la Commission des 
droits de l’homme; car, somme toute, la discrlml- 
nation raciale ou la ségrégation sont des questions 
oui touchent aux droits de l’homme. Telle est la 
position de ma délégation; elle l’a toujours adoptée 
lorsque ces questions ont été abordées devant d’autres 
instances de notre organisation. 

24. J’en rrrive maintenant E la déclaration faite hier 
par le représentant de la Malaisie [1254éme séance]. 
Je dois dire dès l’abord qu’en écoutant sa déclaration 

26. On tbe otkr 
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refereace made by Lord -0s. $11 ol 
mbq he qucted this in su& a way tbat it 
book contains nothing more 011 Article 
Portqpese position in tbe matter. on 0ur 
in c~~exion with aucl in defence of our t 
is II@ if, and lnasmuch as we 
yestarday. to tbe repreSed%tiVe Of 
about Article 73, 1 nov8 request tbe iod@ 
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to bis speech tny amazemeai grew with astoaishlng 
intenSity. For a long while 1 seômed fo be living in 
another world, as though old and outmcded ghosts 
were suddenly emerglng from unsec’” corners ami as 
thougb the clock of the Unlted Nations had bsen put 
back many ycars. 

25. 1 admim the effort made by the representatlve 
of Malaysia. and the exactlng legaI analysis and in- 
terpretation be prcduced on Artlcie 73 of the Charter 
and on some provisions of the Portugueso Political 
Constitution. 1 also admire the brllliance of bis 
reasonlng and the reliance lie bas apparently placed 
on the value and originality of the c@“clusions he bas 
reacherl 

26. Cn tbe other band. i also realiae that Malaysia 
bas been admltted to the United Nations only recently 
and fts delegation therefore may “ot be entlrelyfami- 
liar wltb the past prcceedlngs of the Organisation. 
However. in view of the keen lnterest displayed by 
the representative of Malaysia wlth regard to legal 
mat&% and hls interpretatlon of other peoples’ 
laws. 1 should bave thougbt that he would net bave 
ventured upcn SUC~ ground wlthout adequate prepara- 
tien and obvlously much-“eeded research. I-lad Ire 
made tbat preparation, he would bave found that 
Chapter Xl and Articies 73 and 74 of the Charter, 
bave been dlscussed for flftee” years-and debated. 
connnentad upo”, scrutinized. compared and inter- 
preted-by jurists, delegates. authorities on lnter- 
national law. Ccvernments and :&ernational and 
national lnstlt”ticns. Tbis bas been done ever since 
the San Francisco Confersnce: the repertoire of the 
Unlted Nations and of the debates of the Fourth Com- 
mittee bave produced volumes and volumes on thls 
sutject. 

27. However, 1 am sorry to say that the representa- 
tive of Malaysia addressed this Councll yesterday as 
though an analysis and an interpretatlon of Articles 73 
and 74 of the Charter were belng made for the first 
time. Apart from thls. 1 also regret to say that he 
seemed to base hls reasoning. at ieast in part, on 
that old book of mine. oftenreferredto in thls Conscil. 
B United Nations and Portugal. 1 must say. wlth a11 
due respect, but also wlth great claritv. that 1 resent 
the book’s havlng been uséd as it was, because the 
quctations he gave were hvisted and dlstorted into 
misrepresentations of everythlng expressed in that 
book. 1 arn sorry, but yesterday we received our NI 
sbare of comment on Article 73 by the representative 
of Malaysia, to the effect that Article 73 contains an 
obligation whlch is binding on a11 Member Ccvern- 
ments and wlth whlch Portugal lias net complied. The 
representative of Malaysia found ail thls on pages 65 
to 67 of the bcok, and he quoted “othing more than the 
reference made by Lord Chandos. a” old friend of 
mine; he quoted this in snoh a way that it seemed the 
book contains “othing more on Article 73, on the 
Portuguese position in the matter, on our arguments 
in connexion wlth and in defenoe of cur thesis. This 
is net so, and inasmuch as we listened.patiently, 
yesterday, to the representative of Malaysia speaking 
about Article 73. 1 “ow request the indulgence of the 

mon ébahissement nya fait que crofire. Pendant un 
long moment, j’ai et l’illusion de vivre dans un autre 
monde. comme si de vieux spectres oubli& resur- 
gissaient de coins sombres, et comme si l’Orga- 
nlsation des Nations Unies avait remont6 le cours 
des tenips. 

25. J’admire les efforts déployés par le reprksentant 
de la Malaisie ainsi que l’anab~se et l’interpr&ation 
juridiques rigoureuses qu’il a données ds 1’Artfcle 73 
de la Charte et de certaines dispositionsde la Consti- 
tution politique portugaise. J’admire 6galement son 
raisonnement brillant et la conviction qu’il semble 
avoir du bien-fondé et de l’original& des conclusions 
auxquellef il est parvenu. 

26. Je sais toutefois que la Malaisie n’est Membre 
de i’Organlsation que depuis pou de temps et que. 
par cons6quenL. sa d616gation “‘est peut-être pas 
parfaitement famlllari&e avec les travaux passés 
de l’Organisation. Mais, compte tenu de l’intbrêt 
trbù vif dont le rep&sentant de la Malaisie a fait 
preuve pour les questions juridiques, et de la façon 
dont il a lnteror&é la l&glclation d’autres peuples, 
je ne l’aurais pas cru capable de s’aventurer S?I~ 
un tel terrain sa.~s s’y être suffisamment préparé 
et sans s’être document& alors qu’il en avait mani- 
festement besoin. S’il l’avait fait, il aurait constat6 
que le Chapitre XI etlesArticles 73et 74 de la Charte 
ne cessent J’être retournés depnis 15 ans et qu’ils 
ont été discutés, commentés, analysés, comparbs 
et interpr&bs par des juristes, des délégx&, des 
spécialistes du droit international i des gouvernements 
et des institutior.s internationales et nationales, et ce 
depuis la Conf&ence de San Francisco. Le compte 
rrndu des d6bats qui ont eu lieu a ce sujet dans les 
divers organes de 1’ONI.l et, CO particulier, a la 
Quatrigme Commission forme une masse énorme de 
documentation. 

27. Et pourtant, je constate 5 regret que le repré- 
sentant de la Malaisie s’est adressé au Conseil 
hier. comme si c’était la premisre fois que les 
Articles 73 et 74 de la Charte étaient analysés et 
interpr&&. En outre. j’ai également le regret de 
dire qu’il a semblé fonder son raisonnement, tout 
au moins en partie, sur un livre que j’ai écrit 11 y a 
longtemps et auquel on a beaucoup fait allusion au 
Conseil. Les Nations Unies et le Portugal, Je dois 
dire très respectueusement. mais trPs clairement 
aussi. que je déplore l’usage qui a ét!? fait de ce 
livre, car les citations qu’il en a tirées Etalent dé- 
formées au point de donner une image erronée du 
livre dans son ensemble. Je déplore que le reprg- 
sentant de la Malaisie nous ait impos6 hier une longue 
analyse de 1’Artiels 73 tendant a d6montrer que cet 
article 6nonce une obligation qui iie tous les gcuver- 
nements des pays Membres et que le Portugal n’a 
pas respect&?. Le repr6sentant de la Malaisie tire 
tout cela des pages 73 $ 75 de mon livre, et il s’est 
contenté de citer uniquement ce que lord Chandos, 
un de mes amis de longue date, avait lui-même cité; 
qui plus esl. il a cité ce passage comme si le livre 
ne contenait rien d’autre sur 1’Article 73, sur la 
position du Portugal a cet Egard, sur les arguments 
présentés en même temps que notre thèse et en sa 
faveur. Tel n’est pas le cas, et, puisque nous avons 





social co-operatiotV, namely the Economie and 
Social Council, and for the ‘international trustee- 
ship system’ , namely the Trusteeship Council, 
both being plaoed under the direct authority and 
supervision of the General Assembly. And, as it 
is well known. the Charter did net provide any 
machinery for the supervision of the implementa- 
tien of Chapter XI. There is no doubt. therefore. 
that the Charter in no way ascribes to Chapter XI 
the same scope and the same obligations which it 
has embodied in Chapters IX and X on one hand, 
and in Chapter XII on t e other. And tbis conclusion 
is entirely substantiated by the history of.the pro- 
visions of the Charter with respect of this subject. 
Already in the Covenant of the League of Nations, 
both the preamble and Article 23 recognized the 
need of co-operative action in the economic, social, 
and humanitarian fields as necessary for the main- 
tenance of peace. Now this part of the Covenant 
was prohably the one in which the most valuable 
work was done, not only by the League itself but 
mainly by, several specialized organisations, such 
as the International Labour Organisation. At the 
end of the Second World War it was obvious to the 
drafters of the United Nations Charter that this 
work, far from being discontinued, should be in- 
tensified. Tlierefore in the preamble and in Chap- 
ters IX and X of the Charter theidea was expressed 
again that international peace and security on one 
hand, and economic and social welfare for mankind 
on the other hand. are unavoidably linked. The idea 
was therefore to pursue and to strengthen inter- 
national co-operation in this field, and as a means 
to that end provision was made for adequate 
machinery within the frameworkof the Organisation. 
The purpose and meaning of Chaptcr XII, thoughvery 
different in nature, has a somewhat similar origln. 
The mandate system had net yet providedtheneces- 
sary conditions in order that it would be possible 
for ail the territories under mandate to achieve in- 
depradence. It was therefore necessary to establish 
a new form of administration of those territories 
tmder international supervision. The trusteeship 
system then came into heing. Again adequate 
macbinery was needed, and the Trusteeship Council 
was established. 

“We may therefore retain this ides, which could 
easily be proved even further by analysis of other 
points of the Charter, such as for instancethe rules 
which determine the competence of the General 
Assembly and tbe Security Council, and the idea 
is the followlng: whenever the Charter provides for 
any action by the Organisation, or for any action of 
the member which has an international character, 
and must he done through or tmder the supervision 
of the United Nations, then the Charter itselfpro- 
vides for the existence of competent organs designed 
to fulfil these purposes. When on the other hand the 
Charter has net itself provided for machinery and 
organs for any other suhject, even if it is mentioned 
in the Charter, then this lack of maohlnery 16 an 
inescapable consequence of the fact tbat this subject 
has been deemed by the Charter as being of a 

des organes appropri6s pour la mise en pratique 
du système de “coop&ration internationale sociale 
et économique” qui est le Conseil économico- 
SOOial, et pour le système international de tutel!s. 
qui est le Conseil de Tutelle, et tous les deux sont 
plac6s sous l’autorité directe et le contrôle de 
l’Assemblée générale. Mais la Charte, ainsi que 
nous le savons, n’a créé aucun organe pour contr%er 
l’application du système du chapitre XI. Il ne peut 
donc y avoir le moindre doute que la Charte n’at- 
tribue en aucune façon au chapitre XI Ia même 
portée et n’en a pas fait découler les mêmes obli- 
gations qu’elle attribua aux chapitres IX et X, 
d’un côté, et au chapitre XII. de l’autre. Cette 
conclusion est entièrement confirmée par l’histoire 
de la Charte sur ce point particulier. Dans le Pacte 
de la Société des Nations &ja, aussi bien dans 
le préambule que dans l’article 23, on recounais- 
sait la nécessité d’une action conjointe dans les 
domaines économique, social et humanitaire pour 
le maintien de la paix. Il se trouve que c’est dans 
cette partie du Pacte que s’est effectug peut-être 
le travail plus important, non seulement au sein 
de la Ligue elle-même, mais surtout au moyen des 
agences spécialisées, comme l’Organisation Inter- 
nationale du Travail. Aprés la deuxiéme guerre 
mondiale, les auteurs de la Charte des Nations 
Unies estimgrent que ce travail devrait être non 
pas suspendu, mais intensifié. C’est ainsi que. 
dans son préambule et dans ses chapitres IX et X, 
on revint 2 l’idée que la paix et la sécurité inter- 
nationale, d’une part, et le bien-être économique 
et social de l’autre. étaient obligatoirement liés. 
On se résolut par conséquent a renforcer la coopé- 
ration internationale dans ce domaine, et aceteffet, 
furent créés les organes appropriés au sein de 
l’Organisation. L’objectif et le sens du ChapitreXII, 
malgré sa nature différente a une origineenquelque 
sorte semblable. Le système des mandats n’avait 
pas encore établi les conditions nécessaires pour 
que tous les territoires sous mandat pussent arriver 
5 l’indépendance. Il était, par conséquent, indispen- 
sable de créer une nouvelle forme d’administration 
de ces territoires sous contrôle international. Ainsi 
naquit le syst8me de tutelle. Des organes étaient 
nécessaires pour l’administrer, et le Conseil de 
Tutelle fut créé. 

“Nous devrons, par conséquent, retenir une id6e 
qui pourra encore facilement être confirmée par 
l’analyse des autres prescriptions de la Charte, 
comme celles qui fixent la compktence de l’Assem- 
blée générale et du Conseil de Sécurité, et c’est 
l’id6e suivante: chaque fois que la Charte prévoit- 
une action quelconque de la part de l’Organisation 
ou une action quelconque d’un Etat membre qui 
doive avoir un caractére international et qui doive 
être exécutée par ou sous le contrôle des Nations 
Unies, la Charteelle-mêmep&voit aussil’existence 
d’organismes appropriés & ces fis. ‘Mais, d’un 
autre côté, quand la Charte nla créé aucun organe 
pour s’occuper des autres quesiions, la seule 
conclusion possible est que la Charte a considér6 
ces questions comme ayant un caractère national 
et non pas international. Et cela.. . est juste- 
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ment ce qui s”est prcduit avec Ie chapitre XI 
a@ 1s. c &+y. 

rout cela fi dans ce livre, mais malheureusement 
:e re@rése de la Malaisie n’en a pas tenu 
:ampt.e - en tout cas il ne l’a pas cite. 

elle doit être k conclusion obligat~ire?~ 
je p5orsuiti aans mou mre. ‘Celle que la 

te a assigné@ % P’Ass@mbK% générafe des 
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cette mention devient les 
“Bnaenab~~s des Nat Unies” quand ilesttraitédes 
maliè~~s faisant partie du ebapitre Xl. reportant. 
par conséquent. 6~ ces dernières. et seulement 
sur ces demiè~s. les respmmxbhilités et les pouvoirs 

nceme les deux autres systèmes 
Assemblée &aéraleY.’ 

s citatio nt % démontrer 
que j’e % cette époque 

inteq.wé applicationdes 
73 et ?4 de la Charte difâêm entièrement 
qti a étê exposé Mer par le rep&sentant 

n ai terminé avec P’Article 13 du Chapitre XI. 
que le représentant de la Malaisie compread 

qu’il skst hissé entrahser sur un terra& 
danpreux et glissant. On pourrait, par exemple. 

sè la Malaisie a répondrt $ Pa lettre du 
&&s& et ma &légation serait-elle 

alors en droit de s’enq&%r de sa r6ponse et de 
l’analyser? Après tout. Pa Malaisie aussi est compo- 
&e de régions géographiques différentes. 

31. de &e demande pas au repSsentant de la Malai- 
rouver tout ce que j’ai dit au sujet de L’Arti- 

cle 13. mais tant qu’a me citer, il aurait dB le faire 
sans trahir ma pensée. 

32. Le représentant de la Malaisie a ensuite fait 
~h.tSiOn a la Constitution portugaise. Il a ci6 des 
passages des articles 133 et 141 et, y ayant relevé 
avec horreur le mot “colonisation”. il en a tiré la 
conclusion que le Portugal est vraiment une puis- 
sance coloniale. Mais en portugais, comme dans 
d’autres langues. il y a une différence importante 
entre “colonialisme’ et “colonisationw, le premier 
terme d&ignant un systhe politique et économique. 
et le deuxième s’appliquant 2. la mise en valeur d’une 
r&ioion donnée. C’est pourquoi il existe au Portugal 
un important d6partement ministhiel appel6 Conseil 
de la colonisation, qui ne traite que des questions 
de d&eloppement intérieur. de réinstallation. etc. 

33. Mais, puisqu’il a analysé de près la Constitution 
portwgaise, pourquoi le représentant de la Malaisie 

3/!.g..p.15sa 161. 
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quote fram other articles? Ne dld net quote article 1. 
which defines the Portuguese territory. lie did net 
quote article 3, which defines wbat tbe nation is and 
how it is composed. Ne did net quote article 7, whicb 
establishes Portuguese citisenshlp. He did noé quote 
article ‘72, which shows how the entire nation parti- 
cipates in the supreme acts of political Iife. 

34. Finallv. 1 shall nut onlv one ouestion to the 
representative of Maiaysia: Wonld he suggest that, 
if Portugal were to supply information in accordance 
with his interpretation of Article 73, aI1 the other 
problzms would become meanlngless? 

35. I am about to finish my remarks, andl Will make 
just a feW observations on the statements made 
yesterday by the representatives of the UnltedKingdom 
and the Netherlands [I254th meeting]. 

36. Lord Caradon was kind enough to advise us on 
how to adopt special policies, especially in vlew of 
the future. We agree that the United Kingdom delega- 
tien has now taken the same position that it took in 
1963 or even in 1962. Of course, the position taken 
by the Wnited Kingdom in 1963 regarding these mat- 
ters is very different from. and actually opposed to, 
the position taken by it from the wry beginning of 
this Organisation up to that year. In point of fact, 
tbe United Kingdom strongly endorsed the views 
expressed by me a moment agc onArticle 73. 1 hasten 
to say at once that 1 would net for a second question 
the right of the Unlted Kingdom delegation to change 
its interpretation of and to alter provisions of the 
Charter, and 1 am sure that it agrees with me that 
it is only fair that such an evolution should be polnted 
out. 

37. On the cther hand, 1 am glad to confirm that no 
military equipment is being sent by the Unlted King- 
dom for use in Portuguese Overseas Territories. Iam 
also glad, as much as was the United Kingdcm repre- 
sentative yesterday, to confirm that his Government. 
as a member of the NATO alliance, does net in any 
way contribute to the Pcrtuguese armed forces in 
Africa for defense purposes. In view of the United 
Kingdom representative’s anxiety and concernonthls, 
I am sure that he appreciates my confirmation of bis 
categcrical denials. 

38. 1 should also like to point out that my Govern- 
ment has not requested the United Kingdom Gaver?a- 
ment to supply it with any mililary equipmentwhatso- 
ever, apart from the factthatwe do net wish to impose 
additional burdens on our British friends in vlew of 
their heavy military activities in eastern areas. 

39. As to the exposé made by the representative of 
tbe Netherlands, 1 venture to make but one or two 
brief remarks. First, I am in agreement tbat tbe 
Netherlands is net supp:ying my Gcvernment with 
any military equipment. The Netherlands announce- 
ment, in its strong and’ hlgh-soonding terms, is 
made for political purposes only since we bave net 
requested anything from that Government. However, 
on the Portuguese position bis statement is more 
serious. IIe said: “. . . my Government.. . catu%Ot 

38. Je voudrais aussi faire remarquer que mon gou- 
vernement n’a jamais demandk au Gouvernement 
britannique de lui livrer du matériel militaire. outre 
que nous ne voulons pas imposer 2 nos amis britan- 
niques une charge suppl8mentaire. &ant don& leurs 
importantes activités militaires en Orient. I.I-.. _ 

39. Quant a l’exposé fait par le repr&entant des 
Pays-Bas, je me risquerai 2 faire une oudeox br8ves 
remarques. Tout d’abord. je reconnais que les Pays- 
Bas ne fournissent Bmon~uvernementancunma~riel 
militaire. La déclaration des Pays-Bas. faite en ter- 
mes énergiques et retentissants, a des fins unique- 

..ment politiques puisque nous n’avons rien 
au Gouvernement n&erlandais. Cependant. la 
lion du repfisentant des Pays-Bas sur la position 
portugaise est plus skrieuse. SI a dit en effet: 

Il 

n’a-t-il pas cid des pass d’autre& arttis‘esi 
Il n’a pas cit8 l’article Ier donne une inition 
du territoire portugais. Il n’a pas cite I%rticle 3, 
qui dit ce qu’est la nation et comment elle est com- 
posée. Il n’a pas cité l’article 7, qui d&init le statut 
de citoyen portugais. Il n’a pas cité l’article 72. 
qui indique comment la nation tout entière parlicïpe 
aux actes les plus importants de la vie poIitique. 

34. Pour terminer, je me bornerai 2 pose 
question au repr&sentant de Ia Malais 
dire que. si Ie Portugal fournissait des rense 
conformément Q son interprétaticn de 1’A 
tous les autres problèmes perdraient de leur impor- 
tance? 

35. J’en ai & peu pr&s terminé; il me reste seule- 
ment a faire quelques observations sur les d&la- 
rations d’hier des représentants du Royaume-Uni 
et des Pays-Bas [1254ème séance]. 

36. Lord Caradon a bien voulu nous donner des 
conseils sur Ia façon d’adopter une politique sp&ialeaIe. 
en particulier peur l’avenir. Nous convenons que la 
position de la &légation britannique est la m8me 
que celle qu’elle avait adopt5e en 1963 ou m8me en 
1962. Mais elle est tr8s différente, voire à 1’ 
de celle que cette dél5gation avait maintenue depuis 
la création de l’Organisation jusqu% I963. En fait. 
sur I’Article 73. le Royaume-Uni a vigoureusement 
soutenu le point de vue que je viens d’exprimer 
il y a un moment. Je me h&e de pr&oiser que je ne 
veux pas mettre une secoode en question le droit 
de la dklggation britannique de modifier son inter- 
prétation des dispositions de la Charte. et je Suis 
sûr qu’elle convient avec moi qu’il n’est que juste 
qu’une teIle évolution soit signaMe. 

37. D’autre aart. ie suis heureux de confirmer 
quiaucun ma&riei -milltaire n’est envoyé par le 
Royaume-Uni pour être utilisé dans les territoires 
portugais d’outre-mer. Je suis également heureux, 
autant que l’étaithierlereprésentantduRoyaume-Uni. 
de confirmer que son gouvernement, en tant quemena-. 
bre de 1’07 4N, ne contribue en aucune maniére & 
l’entretien des forces armées portugaises qui se 
trouvent en Afrique à des fins défensives. Etantdonn~ 
l’inquiétude manifestée par le représentant du 
Royaume-Uni & ce sujet, je suis s6.r qu’il est heureux 
de me voir confirmer ses dén&ations catégoriques. 



44. A la 52@me séanoe de la Quatrième Commis- 
sion. L 30 novembre 1955. il a ajouté. toajom’s au 
sujet af? surm: 

*Un gran& nombre de sociologues et d’auteurs 
de droit constitutionnel sont parvenus Fi la conclusion 
qu’un plébiscite ne permet de consulter l’opinion 
publique que d’une façon inexacte et restrictive. . . 
le plébiscite porte nécessairement sur un sujet 
Iiité et par trop simplifié. Ces auteurs sont donc 
convaiocus qu’un vote émis dans une assemblée 
par les représentants librement élus du peuple, 
qui peuvent exprimer toutes les nuanoes de I’opi- 
nion et motiver leur décision,estunmoyenbeaucoup 
plus sik de déterminer la volonté du peuph. C’est 
pourquoi les Pays-Bas, comme beaucoup d’autres 
pays européens, n’ont jamais recours au plébis- 
citell.” 

Telle était alors la position du représentant des 
Pays-Bas à l’égard des plébiscites et des consul- 
tations populaires. 

D Idem. 526hne séance, par. 22. 



45. There is nothing unusual in chanqing one’ posi- 
tion, nor is it in any way derogatory if one Will just 
admit it, but my question is: What type of self-deter- 
mination does the representative of the Netherlands 
bave in mind? The new concept, found only two or 
three years ago, or the one applied during the previous 
fifteen or eighteen years? The new one, which some 
seek to apply to Portugal, or the one which was applied 
to Surinam? Because the Netherlands representative 
knows-or does he net?-that if the new conceptis ap- 
plied, then the question of Surinam is net a closed 
chapter. If legality changes within the same law, and 
if situations bave to be revised accordingly. then 
Surinam-and not only Surinam, but Greenland as 
well, for example-bas to be reconsidered. On this 
there seems to be no way out. Either the interpreta- 
tion of Article 73 is the same now as during the pre- 
vioua fifteen or eighteen years, and Portugal is right, 
or the interpretation has changed. and ail the Terri- 
tories, a11 peoples, a11 situations, bave to be investi- 
gated and screened accordingly. 

45. Il n’y a rien d’extraordinaire B changer de posi- 
.ion. et il n’y a non plus aucun mal a le faire si l’on 
veut seulement l’admettre, mais la questionestcelle- 
:i: 3. quel type d’au:odétermination le reprgsentant 
ies Pays-Bas pense-t-il? AunouVeausyst&me,décou- 
vert il y a seulement deux ou trois ans. ou a l’ancien, 
appliqué au cours des 15 ou 18 années pr6&dentes? 
Au nouveau, que certains cherchent a appliquer au 
Portugal, ou a celui qui a été utilisé 2 Surinan? 
Zar le représentant des Pays-Bas sait - ou peut- 
%re ne le sait-il pas? - que. si l’on applique le 
9ouVeau système, alors la question de Surinam n’est 
38s close. Si la légalité change dans le cadre de.la 
meme loi et si certaines situations doivent être 
revisées en conséquence, alors il faut reconsidérer 
Le cas de Surinam - et pas seulement de Surinam, 
nais aussi du Groenland, par exemple. Il ne semble 
y avoir El-dessus aucune échappatoire possible. 
Ou bien on continue d’interpréter 1’Article 73 comme 
xi l’a fait durant 15 ou 18 ans,et le Portugal a raison, 
XI bien on lui donne une interprétation différente, 
et alors tous les territoires, tous les peuples, toutes 
les situations doivent faire l’objet d’examens et étre 
!assés au crible. 

46. 1 do net wish in the least to embarras6 the repre- 
sentative of the Nethérlands, but 1 didnotask thiit this 
question should be brought up. 1 a180 wish to express 
our appreciation for bis advice, for now we should 
proceed to better protect our interests; 1 must say, 
with a11 candeur, that 1 am deeply impressed with the 
mariner in which everyone aeems to be SO sincerely 
concerned wlth Portuguese interests and nothingelse. 
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66. Je ne veux pas le moins du monde mettre dans 
l’embarras le représentant des Pays-Bas, mais ce 
n’est pas moi qui ai demandé que cette question soit 
soulevée. Je veux aussi lui exprimer notre recon- 
naissance pour son conseil, car il nous faut main- 
tenant nous mettre en devoir de mieux protéger nos 
intkr8ts; je dois dire, en toute franchise, que je suis 
profondément impressionné par la manière dont 
chacun semble prendre si sin&rement a coeur les 
lnt&&ts portugais et rien d’autre. 

4’7. One final Word. Yesterday, 1 had the impression 47. Un mot pour finir. Hier, j’ai eu l’impression 
that 1 was attending a meeting of the Fourth Commit- d’assister ?l une skance de la Quatrii?me Commission 
tee or of the Special Political Committee. We are ou de la Commission politique spéciale. Nous ne dis- 
debating nothing but political and legal problems. But cutons que de problèmes politiques et juridiques. 
what has happened to the grave and serious problems Mais, qu’est-il advenu des graves et sérieux problè- 
of peace and security concerning which this Council mes de la paix et de la skcurit~ qui étaient cens& 
was supposed to meet? 1s there a possibility that faire l’objet de la réunion de ce conseil? Est-il POS- 
there is no longer a threat to international peace and sible que la paix et la sécurité internationales ne 
security? soient plus menacées? 

48. The PRESIDENT (translated from Spanish): I 48. Le PRESIDENT (traduit de l’espagnol): Je donne 
now give the floor to the representative of the United la parole au représentant de la République-Unie de 
Republic of Tansania. Tanzanie. 

49. Mr. MALECELA (United Republic of Tansania): 49. M. MALECELA (République-Unie de Tanzanie1 
It had been the hope of my delegation that, witb the [traduit de l’anglais]: Ma délégation avait espérk que 
participation of our African brothers in the current la participation de nos freres africains au débat 
deliberations of this Council, it would not bave been actuel aurait rendu inutile notre intervention pour 
necessary for us. as well. to appear and expose the exposer les agissements criminels des colonitiistes 
vicious practices of the Portuguese colonialists who portugais, qui m8nent une guerre brutale contre les 
are carrying on a brutal war against the Territories territoires et les populations des pays africains du 
and the people of the Africancountries of Mozambique. Mozamt ique, de l’Angola et de la Guinée dite portu- 

Angola, and so-called Portuguese Guinea. It had been gaise. Nous l’avions espéré, car nous sommes Convain- 

our hope because we are convinced that our brothers- cus que nos frères - les quatre éminents ministres 

the four able, distinguished Foreign Mini&ers, who des affaires étrangères que l’Organisation de l’uni@ 
were given the honour by the Organisation of African africaine a honorés de cette mission - Sont tOUtafait 

Unity-are well able to expose the activities of these compétents pour dévoiler les activités des agents 
international imperialist agents against the African impérialistes internationaux contre les PoPulations 
people of those Territories, honourably resisting africaines des territoires en question, qui rkSiStent 

foreign colonial aggression. and struggling for their hgrolquement & l’agression colonialiste étrangère et 
legitimate and natural rights of freedom and libera- luttent pour défendre leurs droits 1égitlmeS et n&u- 
tion of their motherland. rels à l’indépendanze et pour libérer leur patrie. 
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52. We know. bmever, wby sueh alleg 
made. It is a typical trick of imperia 
StrakZY aS old md decayed as tbe system 
of the shamefol doctriis of COIO&I~B~ 
an a*mpk-md a very shameless attem~ 
divert the attention of tbis ccuacil from 
and urgent situation which is at band. 

53. Why did tbis representative of 
choose to single out individuaI countrie 
my own-for bis irresponeible attack? 1 
new. It is only andher atkempt. snd 
category as 1 bave said before, a manmm 
cent of the activities of aIl dying coloni 
time. though, he seeks to pit groups 
against each other. The faet is that 
people’s organisation appointed these ( 
represent their united repudiation and c 
of Portuguese coloniallsm ami its alli 
usurpers of Rhodesia and Soutb Africa. 
remain a definite anawer tothe imperialic 
that the people of Africa as a whole are 
and shall rid the African continent of 
exploitation and colonial domination. 

54. The presence of the distlnguished Fa 
ter8 who lave been designated by the Or 
African Unity to represent our case bel 
but we felt compelled to seek the indul 
council to answer specificaIly the ridicu 
which the Foreign Minister of Portugal 1 
my country some days ap. At first, we 
it necessary to digoify the vicious charge 
US by Portugal wlth a reply. But lest 01 
interpreted as signifymg a plea of gui 
sidered it incumbent upon us to ewrCi 
of ieply. 

55. NOW, why bas Porhrgal chosen in: 
mise these charges against Tanmina? 
the allegations are bue? No. POr%V 
these charges as a smoke-screen or 
portugal’s intention here is to try t0 
world, and to misrepresent the truc and 
tien. Portugal bas failed to answer tl 
charges hurled at it by the Fore@ 
Liberia. Tunisia, hkhpscar ad S 



14 

50. Aussi bien. si j’ai dema Q participer 2 8s. 
présente s&.wx, @est afin eroer dans cette 
assemblêe mon droit de rêpondre aux allêgations 
inf s et aux provecalions du pmte-parole du cdo- 
tialisme en Afl=ique. 

ehe dès à présent que toutes 
subim~t la plus éccrasante 

but de telles aU&- 
de l%qésiaUsme. 

et aussi us.63 que le 
issu des kmlteuses ao@trines du 

conseil de .h situation grave et urgeente Q laquelle 
nous devons faire face. 

53. P i c de 1’inopêriaPisme 
a-t-il de ment certains pays 
- dorbt le mien -comme objets de ses attaques 
immnsidêtiesl I9 n’y a là rien de nouveau. C?est 
enwxe une autre tentative ch genre de celle que 
je viens de mentiomer. une maaaeuvre qui rappelle 
les agissements de tous ks colonialistes moribonds. 
Oette fois, on cherche a dresser des groupes de pa;-s 
les uns contre bs autres. Mais la rLalité. c’est que 
l*organisaticm des peuples africains a d&ig& ces 
pays pour présenter leur accord unanime B r6pudier 
et à condamner le colonialisme portugais et ses alliés. 
tels que Les usurpateurs de Rbodêsie et d’Afrique du 
sua. Que cela prouve clairement aw porte-parole 
de L%np&ialisme que le peuple d’Afrique tout entier 
est r&oh à êliminer l’exploitation impérialiste et la 
domination coloniale du continent africain. 

54. La prhence des êminents ministres desaffaires 
étran&res qui ont été désignês par l’Organisation 
de l%nité africaine pour représenter ici notre cause 
est suffisante: mais nous devons demander l’indul- 
gence du Conseil pour répondre à toutes les acou- 
sations ridicules que le Ministre des affaires étran- 
&res du Portugal a lancées contre mon pays il y a 
quelques jours. NPus n’avons pas cru tout d’abord 
nécessaire d’honorer d’une &ponse ces accusations 
odieuses. Mais. de peur que notre silence ne soit 
interpr&& comme un aveu de culpabilid, nous avons 
estimé qu’il nous appartenait d’exercer notre droit 
de réponse. 

55. pourquoi donc le Portugal a-t-il choisi dans ce 
débat d’accuser ainsi la République-Unie de Tanza- 
nie? Est-ce parce que ces allégations sont. vraies? 
Non. Le.Portugal s’est servi de ces accusations 
comme d’un rideau de fumée. d’un subterfuge. Son 
intention ici est d’essayer de leurrer le monde et de 
d&former la rêalité. Le Portugal nIa pas répondu 
aux accusations légitimes qui lui ont &tê lancêes 
par les Ministres des affaires étrangères du L&&ia, 



Portugal wants to divert the world’s attention from 
the harbarous atrocities it is committingdailyagainst 
the African people in Mozambique, Angola, and so- 
called Portuguese Guinea. 

56. Permit me to place before this Council the real 
and irrefutable facts of the situation. 1 am sure that 
the Council will not feel surprised when 1 asseri that, 
because of oui geographical position alone, we in 
Tanaania should feel entitled to lmow the truc situa- 
tion in Mozambique and the unsung war that is our- 
rently being waged there. Portugal bas cleared the 
land several miles deep on its side of the border with 
Tansania. Portugal has constructed some eighteen 
air bases or air-strips for landing military aircraft 
in the northern part of Mozambique. Portugal has at 
least five garrisons along the Tanzanian and Malawi 
lake shore. Portugal is utterly scared, hecause the 
nationalists and freedom fighters in Mozambique are 
wlnning their war of liberation. 

57. Writing in the British newspaper. the Chronlcle 
of Wednesday, 29 September 1965-which 1 Ï&s&& 
again as it was quoted by the Foreign Minister of 
Tunisia-a British journalist, Lord Kilbracken, who 
had recently visited the battle areas under Portuguese 
protection and patronage, asserted: 

“The scale of the fighting in this bitter. unsung 
war has steadily increased since the first mlnor 
incidents just a year ago, especially SO in recent 
weeks when there has been a strong FRELIMO 
build-up.” 

He went on to say that: 

“In 3,000 terrorized square miles the Portuguese, 
both civilians and military, are now confined to five 
small isolated garrisons: Metangula, Manlamba, 
Cobuè. Olivença, and Nova Coimbra. 

“Net one white settler dares stay inthe area. Their 
once neat holdings are today silent and abandoned. 
And most of the Africans-they belong to the Nyanja 
tribe-bave fled to the mountains and islands or to 
Tanzania or Malawi.” 

Lord Kilbracken went on to say: 

“The FRELIMO, a Viet-Cong in miniature, are a 
tough and elusive enemy. They generally operate 
in very small unit6 from within Mozambique itself. 
1 could obtain no estimate of their total strength in 
Mozambique. ” 

58. Lord Kilbracken is a friend of Portugal, not of 
the United Republic of Tanaania. He was taken to the 
battle area by Portuguese soldiers. He asserted that 
the freedom fighters, the liberators, are wlthin 
Mozambique itself. These people are not Tansanians. 
They are citiaens of Mozambique attempting to rid 
themselves of the hated invader. In his desperation, 
the Portuguese Fore@ Minlster accuses the United 
Nations refugee camps and other civil and religious 
organisations in my country of training guerrilla 
warriors for battle in heavily embattled Mozambique. 
SO what he cites as military training camps on the 
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de la Tunisie, de Madagascar et du Sierra Leone. 
Il Veut détourner l’attention du monde des atro&és 
&-b-s qu’il commet chaque jour contre la population 
africaine du Mozambique. de l’An@a et de la G&&e 
dite portugaise. 

56. Permettes-moi de rappeler au Conseil la situa- 
tion réelle et irrgfutable. Je suis sûr que le Conseil 
ne Sera pas surpris de m’entendre affirmer que, du 
seul fait de notre position gographique. nous.Tansa- 
nieUS, estimons avoir le droit.de savoir ce qui se 
passe au Mozambique et comment se déroule la 
guerre latente qui y a lieu actuellement. Le Portugal 
a Cr68 un glacis de plusieurs miles de profondeur 
a la frontière de la Tanzanie. II a aménagé quelque 
18 bases aériennes ou terrains d’atterrissage pour 
ses avions militaires dans le nord du Mozambique. 
Il a au moins cinq garnisons le long du lac qui &Pare 
le Malawi de la Tanzanie. Il a terriblement peur, 
car les nationalistes et les combattants de la liberte 
du Mozambique sont en train de gagner leur guerre 
de lih&ation. 

51. Dans le journal britannique Chronicle dumercre- 
di 29 septembre 1965, déjfl cité par le Ministre des 
affaires étrang&es de la Tunisie, un journaliste brl- 
tannique, lord Kilbracken, qui avait récemment visité 
les zones de combat a la demande des Portugais 
et sous leur protection, écrivait cccl: 

‘Dans cette guerre dure et sans gloire, l’inten- 
sité des combats n’a ces& de crohre depuis les 
premiers incidents mineurs d’il y a un an, partiou- 
lièrement au cours des dernières semaines oil 
le FRELIMO a sensiblement renforcé seseffectifs.” 

Et poursuivait: 

“Sur 3 000 miles carrés, où règne la terreur, 
les Portugais, tant civils que militaires, sontmain- 
tenant confinés dans cinq petites garnisons iSo- 
lées: Metangula, Maniamba, Cobuk, OllvsnÇa et 
Nova Coimbra. 

aAucun colon blanc n’ose rester dans la r&glOn. 
Leurs propriétés, autrefois bien entretenues, Sont 
maintenant silencieuses et abandonnées. Et la Plu- 
part des Africains - qui appartiennent $ la tribu 
Nyanja - ont fui dans les montagnes et les Des. 
ou en Tanzanie ou au Malawi.” 

Lord Kilbracken ajoutait: 

“Le FRELIMO. un vietcong en miniantre, est un 
ennemi redoutable et insaisissable. Il Opère &d- 
ralement en très petites unités basées au Mosam- 
bique même, Je n’ai pu obtenir aucune évaluation 
de son effectif total au Mozambique.’ 

58. Lord Kilbracken est un ami du Portugal, Ce 
n’est pas un ami de la Tanzanie. Il a ktg conduit 
dans la zone des combats par les soldats PortUgaiS. 

Il a affirmé que les combattants de la liberté, les 
libérateurs. se trouvent au Mozambique même. Cs 
ne sont pas des Tanzaniens. Ce sont des Citoyens mo . 
sambiquais, qui essaient de chasser l’envahisseur d&- 
test& Dans son désespoir, le Ministre des affaires 
Etrangères du Portugal accuse les camps de fifugiés 
organisés par l’Organisation des Nations Unies et 
d’autres organisations civiles et religieuses de mon 
pays de former des guérilIeros pour combattre au 
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Mosamblque border turn ou% in fa& to be refugee 
camps adminlstered hy civil or relïglous authorities. 
ni6 claim beccmes SO ridiculcus that a refugee camp 
run by tbe Reverend Fatber BishopTrevcrHuddlestcn 
is IabelIed by tbs Fore@ Minister of Portugal as a 
military camp. Tbis is tbe way Portugal sees the 
hmmnitarian wcrk of tels urdversally renowned rtran 
of the ~10th. We sincerely bope that tbe Porhtguese 
Foreicn Minister is net seriouslv invitlna us to be- 
lieve that Bishcp HuddIestcn bas sudderdy -&ned into 
a mllitsry expert in order to do the job of training 
African naticnalists. Tels suggestion is tcoridic.nIcus 
even to be ccntemplated. 

59. As if this faniasy was wt sufficient. the Portu- 
guese Foreign Minister asserted that we bave military 
traùdng camps at Moshi and Tanga. We want to assure 
him that at Moshi we bave atrainingschool for police: 
we bave no mllitary camps in Moshi. Thls is well 
known tc everybcdy. The policetrainingschoclexisted 
in Mo&i evea before independence. It vas built by the 
British Government. But, of course. to Portugal, su& 
a police traitring centre is a mllitary base. Where are 
the limits of Portuguese imagination? 

60. As to Kcngwa. the Pcrtuguese Fore@ Minister 
alIeges that we bave a miIitary base there for the 
specific purpose of training people to overthrcw the 
Govermnent of Malawi. Of courss. he lmows that this 
is trot SO. But it is ancldtrick. He is trying. naturally. 
to create friction between Malawi and the IJnlted 
Republic of Tanzatda. We in Tanaatda bave studlously 
resisted being drawn intc this matter. Yet what sur- 
prises us most of ail is that tbe Fore@ Minister of 
Portugal. whcse Government advccatss and esponses 
cne of tbe mcst vicioua. oppressive and detested 
colonial systems in the wcrld. should today in the 
Seourity Ccuncil pose as the self-appointed spokesman 
for Malawi. We bave no information indicating that 
Mr. Rastings Kamusu Banda bas delegated tc hlm the 
pcwer tc be Malawl’s Foreign Minister. Furthermore, 
if the Fcreign Mister of Portugal was well infcrmed 
abat the reoent meeting ofthe Orgaidsaticn of African 
Unity in Accra3 he would net raise these silly and 
abscrd charges. 

Mozambique, où la guerre fait rage. Ainsi. ce qu’il 
oualifie de camns de formation militaire B la fron- 
tière du Mozambique sont en r&lltité des camps de 
r&@s, administr& par des autorit& civiles ou 
religieuses. Le Ministre des affaires étrang&es du 
Portugal atteint le ridicule quand ll prétend qu’un 
camp de &fugi& diri& par le R. P. Trevcr Huddleston 
est un camp militaire. Voila comment le Portugal 
ccnsid&e la tâche humanitaire de cet homme d’église 
universellement connu. Nous espérons sincdrement 
que le Ministre des affaires &rat&res du Portugal 
n’essaie pas &ieusement de nous faire croire que 
le R. P. Huddlestcn est soudainement devenu expert 
militaire pour former des nationalistes africains. 
C’est trop ridicule pour qu’on puisse même l’envi- 
sager. 

59. Comme si cette Blucubratlcn ne suffisait pas, 
le Ministre des affaires &angZ!res du Portugal a 
affirm6 que nous avons des camps de formation mili- 
taire a Mcsbi et 21 Tanga. Nous voulons l’informer 
qu’à Mcshi nous avons une école de formation de la 
police, mais pas de camp militaire. Tout le monde 
le sait. L’Bccle de police etait d6j?t B Moshl avant 
l’indépendance. Elle a été construite par le Gcuver- 
nement britannique. Mais évidemment, pour le Portu- 
gal, cette école est une base milltaire. Jusqu’oh 
ne va pas l’lmaginaticn portugaise? 

60. Quant 2 Kongwa, le Ministre des affaires étran- 
gères du Portugal Pr&end que nous y avons une base 
militaire expresskment destinee a former des gens 
pour renverser le Gouvernement du Malawi. Bien sfir, 
il sait que c’est faux. Mals c’est unvieux stratag&ne. 
Il cherche naturellement a créer une friction entre 
le Malawi et la Tanzanie. C’est un jeu auquel nous 
autres Tanaaniens kvitons soigneusement de nous 
laisser prendre. Mais ce qui nous surprend le plus, 
c’est que le Ministre des affaires étrang&es du 
Portugal, dont le gouvernement s’est fait l’avocat 
d’un des systbmes coloniaux les plus cruels, les plus 
pesants et les plus d&estés du monde. cherche 2. 
se faire passer aujourd’hui au Conseil de s&urité, 
de son propre chef, pour le porte-parole du Malawi. 
Nous n’avons pourtant pas connaissance que 
hi. Hastings Kamusu Banda lui ait d&+u~ les pcu- 
vairs de ministre des affaires étrat&res du Malawi. 
En outre. si le Ministre des affaires ktrangères du 
Portugal i%alt mieux au courant de la rkcente réunion 
de l’organisation de l’uni@ africaine B Acoras/, il 
n’aurait pas lanc6 ces accusations stupides et absur- 
des. 

61. Qu’en est-il donc de Kongwa? Kcngwa est la 
zone 03 le Gouvernement britannique a cherch6 $ 
lancer le projet gant de culture de l’arachide. On 

61. What. then. are the facts about Kcngwa? Kongwa 
is the area in which the Unlted Kingdcm Gcvernrnent 
attempted the glant grcund-nutscheme. Youwlllrei ,_ 
that a great deal of money was put intc the scheme in 
order tc Horn that part of the Unlted Republic of Tan- 

se souvient que de grandes sommes d’argent ont été 

sania intc a productive area for grcund-nuts. whlch 
It investies dans ce projet pour transformer cette par- 

weie needed at the tinte tc help feed a va& nutnber 
tie de la Tanzanie en zone productrice d’arachides, 

of peaoe-lcving, ill-fed people lmmediately after the 
dont on avait besoin a l’époque pour aider ?ï nourrir 

Second World War. Sin~e the scheme failed. but since 
un grand nombre de gens pacifiques et mal nourris, 

some agricultural wcrk had been rtarted. it bas been 
juste après la seconde guerre mondiale. Comme le 

the intention of my Govermnent to turnthat part of the 
projet a échoué mais que certains travaux agricoles 
avaient élé entrepris, mon gouvernement a voulu de 
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Country into a productive area again. We bave done 
this by creating a cattle-ranching scheme under the 
auspices of the Tanzania National Development Cor- 
poration. This ranch is, unmistakably, nothingbut a 
ranch, and the cattle, which alone inhabit this area, 
eloquently testify to this fact. Of course, ifthe Port~- 
guese Fore@ Mitister is suggesting that we are 
training CO~S and bulls to attack Mozambique, then 
he is entitled to his opinions. But 1 hasten to assure 
the Council tbat our military tecbnology has not yet 
advanced to the stage at which we are able to train 
our cattle at Kongwa to shoot. Those are the facts. 
Therefore. the so-called base at Kongwa turns out to 
be notblng more than a figment of the imagination of 
the Foreign Minister of Portugal. 

62. Here 1 would like to quote a bwablli saying: Once 
a person has been bitten by a snake. when he sees a 
rock even the’ appears to be a snake. Portugal is 
being fought by the freedom fighters, There is no 
doubt in our mind that to Portugal any group of people 
elsewhere appears to be nothing but a training camp 
for freedom fighters. 

63. In the United Republic of Tanzania we bave 
several centres for training oui youth in national 
service. 1 imagine that such is the oase in every 
country. At these centres. Tanzanian youths are 
trained in the normal military service and in ser- 
vices of a civil and productive nature. We are a 
peace-loving people, and have been throughout our 
long hlstory; but oui’ people shall always stand guard, 
ready to defend, to the last man. our country against 
the wanton aggression of imperialism andcolonialism. 
Let the Portuguese colonizer kaow that if he touches 
an inch of Tanzanian soi1 these Young men whom we 
are now training Will certainly teach him the lesson 
of defeat. 

64. If the Portuguese Fore@ Minister regards the 
training camps of our National Youth Service as 
military bases, that is bis business. We are net here 
to please the Portuguese Foreign Minister, or to im- 
prove his totally inaccarate sources of information. 

65. He tried to defame the good name of the famous 
Maconde tribe. The glorious revolution in Zanzibar 
was a revolution undertaken by the majority of tbe 
Zanzibari people against an oppressive minority 
régime. The Maconde men played their national part 
in that glorious revolutioa But the PortugueSe Foreiga 
Minister would like to depict the Maconde as a gang 
of hired bandits who cari be engaged for a price. Were 
the yeomen of l’lth-Century England bandits? Were 
Washington and Jefferson and Madison bandits? Were 
the peasants of France, who trimnphed in the glorious 
revolution of 1789, bandits? Were the famous and 
gallant Bolsheviks of the great revOlUtiOn of 1917 
bandits? 

66. If the Portuguese Foreiga Minister looks more 
closely. he Will discover that pirates and bandits 
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nouveau transformer cette partie du pays en une 
r6gion productive. Il a donc mis en route un projet 
d’8levage en grand du bétail sous les auspices de la 
Tanzania NationalDevelopment Corporation. L’exploi- 
tation, on ne saurait s’y tromper, n’est que cela, 
et les bêtes, qui seules vivent dans la région, sont 
12 L)~UT le trouver. Bien silr. si le Ministre des 
affaires étr&gères du Portugal veut donner a enten- 
dre que nous formons des vaches et des taureaux 
pour attaquer le Mozambique, il en a entiérement 
le droit. Mais je m’empresse de donner au Conseil 
l’assurance que notre technique militaire n’a pas 
encore avancé au point que noua soyons capables 
d’exercer le bdtail de Kongwa a tirer au fusil. Tels 
sont les faits. La prétendue base de Kongwa n’est 
donc rien d’autre que le fruit de l’imagination du 
Ministre des affaires étrangères du Portugal. 

62. Permettez-moi de citer ici un adage swabili: 
Celui qui a été mordu par un serpent voit un serpent 
en toute pierre. Le Portugal étant en butte aux 
attaques des combattants de la liberté, il ne fait 
aucun doute pour nous qu’aux yeux du Portugal tout 
endroit oii se trouvent rassemblées des personnes, 
oil que ce soit, est un camp d’entrafnement des com- 
battants de la liberté. 

63. En Tanzanie, nous avons plusieurs centres d’en- 
trafbement des jeunes recrues. Je suppose qu’il y 
en a dans tous les pays. Les jeunes Tanzaniens y 
font leur service militaire tout en apprenant un métier 
civil productif. Nous sommes un peuple Bpris de 
paix et nous l’avons toujours été. tout au long de 
notre histoire, mais nous serons toujours sur le 
qui-vive, prêts a défendre notre pays jusqu’auder- 
nier homme contre l’agression infustifiee des impé- 
rialistes et des colonialistes. Que les colonialistes 
portugais sachent que, s’ils touchent ne serait-ce 
qu’a un pouce du sol tanzanien, les jeunes que nous 
formons actuellement leur apprendront la leçon de 
la défaite. 

64. Si le Ministre des affaires étrangères du Portu- 
gal considère les camps d’entrafnement des jeunes 
astreints au service national comme des bases 
militaires, c’est son affaire. Nous ne sommes pas 
ici pour lui faire plaisir ni pour améliorer ses 
sources de renseignements, qui sont enti&ment 
fausses. 

65. Le Ministre des affaires étrangères du Portugal 
a essavé de oorter atteinte a la réoutation de la 
fameuse tribu’hlaconde. La glorieuse r&olution qti 
a eu heu L Zan-zibar a été le soulèvement de la 
majorité du peuple zaorlbarite contre la minorité 
qui l’opprimait. Les Maconde y ont fou6 leur rôle, -. 
mais le Ministre des affaires Etrangères da Portugal 
voudrait faire passer les Maconde pour des tueurs 
$ gages dont on peut s’assurer les services en y 
mettant le prix. Les yeomen de l’Angleterre du 
XVIIème siècle étalent-ils des bandits? Washington, 
Jefferson et Madison étaient-ils des bandits? LeS 
paysans français qui ont triomphe dans la glorieuse 
révohdion de 1789 étalent-ils des bandits? Les 
cél$bres et oourageux bolcheviks de la grande révo- 
lution de 1917 Btaient-ils eux aussi des bandits? 

66. En examinant la situationdepluspr%leMinIstre 
des affaires étrang&es du Portugal s’apercevra que 
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68. Thowands of Africans are driven relnctantly to 
Klee their homekmls of Mozambique ami Angola. They 
coin@ to the United Republic of Tamania and the 

ing African States. seeking succour and re- 
we wekonte them. We welcome them be- 

cause it is our ancient tradition to fiid fraternal 
accommdation for our common problems on tbe 
contient. Together aIl Africans bave a common 
a intmenr ~4th destiny. We sbaB bave kept that ap- 
pointment when we extricate the notorious SaIazar 
rSgime from Africa and fies the entire continent of 
ail vestiges of coIoniaRsm. Thls is our destl. We 
shall keep tbat appointment. 

69. For centmies, since the Portuguese came to 
East Africa. the African people bave net known peace 
and securRy. If they are now fighting against the 
Portuguese colonialists it is because they cannot 
stand any more humiliations, tortures and violations 
of their God-glven right to freedom. 

70. It is well kuown that in colonial practices the 
Portuguese are masters of the use of the most in- 
human metbods of controlling the inhabitants of the 
Territories under their authority. It is the Portuguese 
who invented the palmatoria, an infamous instrument 
of torture used only by the Portuguese administrators. 
The plmatbia is a wooden mallet with a perforated 
round head which, when applied to the palms of the 
hards of people. draws flesh and blood. The Portu- 
guese use the palmatdria for extracting confessions 
as well as for simple punlshment. 

71. There are hundreds of thousands of Mozambican 
workers in ail the neighbouring countries, includlng 
the racist Territories of South Africa and Rhodesia. 
Most of these workers had to flee from Mozambique 
because they were suffering. They had to run away 
from belng used as slave labourers by the Portuguese 
administrators. white farmers and the various econo- 
mit interests which flourish on slave labour. Since 
the beglnnlng of the struggle in Mozambique for 
political freedom, the Portuguese bave intensified 
their inhuman activities against the majority African 
population. From information whlch we receive from 
thousands of refugees who bave heen flocking to the 

c’est de Lisbonne que pirates et bandits partent 
tous les jours pour piller, exploiter et assassiner 
les populations africaines sans défense du Moaam- 
bique, de l’Angola et de la Guinde dite portugaise. 
Le Portugal agit aujourd’hui d’une façon aussi éhontBe 
qu’aux XIVème, XVème et XVIème siècles. Je vou- 
drais ajouter &alement qu’au Congo aussi un grand 
nombre des mercenaires étalent des Portugais. 

67. C’est le Portugal qui met en danger la paix et 
la s&rit& internationales. C’est le Portugalquidéfie 
1’0rganisatloo des Nations Unies. C’est le Portugal 
qui agit contrairement 9 la morale. C’est le Portugal 
qui. allant à l’encontre des courants de l’histoire, 
continue & errer dans le labyrinthe moisi d’une anti- 
qui@ pr&istorique. Le Portugal est au banc des 
accus& de la justice internationale. Ce conseil doit 
conxdamner le Portugal pour avoir violé de manière 
flagrante les principes de la morale. de la justice 
et de l%quit& 

68. Des milliers d’Afrlcains du Mozambique et de 
l’Angola sont obligés de fuir a regret leur patrie. 
Ils viennent chercher aide et secours en Tanzanie 
et dans les Etats africains voisins. oil ils sont 
accueillis. Nous les accueillons, car. conformément 
a une ancienne tradition, nos maisons sont ouvertes 
à nos frères et nous essayons de r&oudre en commun 
les probldmes du continent. Tous les Africains on1 
un rendez-vous avec le destin: il s’agit de chasser 
l’inf&ne Agime Salazar de l’Afrique et de litir-er 
l’ensemble du continent de tous les vestiges du colo- 
nialisme. C’est 13 notre destii. Nous serons au rendes- 
VOUS. 

69. Depuis des si$cles. depuis que les Portugais 
se sont installés en Afrique orientale, les Africains 
n’ont connu ni paix ni sécurit& S’ils luttent main- 
tenant contre les colonialistes portugais, c’est parce 
qu’ils ne peuvent plus supporter les humiliations, 
les tortures et la violation de leur droit inhgrent 
?i la liber& 

76. Il est bien connu que les Portugais sont pas& 
mahres dans l’art de soumettre, par les m6thodes 
les plus inlnunalnes, les habitants des territoires 
qu’ils administrent. Ce sont les Portugais qui ont 
invent la p-i cet infâme instrument de tor- 
ture utilisk seulement par les administrateurs por- 
tugais. La palmat6ria est un maillet en bols, ?i tête 
ronde et perforée, qui, lorsqu’on en donne un coup 
sur la paume des mains, arrache la chair et fait 
jaillir le sang. Les Portugais se servent de la 
palmatbria pour obtenir des confessions, aussi bien 
que pour châtier. 

71. Il y a des centaines de milliers de travailleurs 
mozambiquais dans tous les pays voisins, y compris 
l’Afrique du Sud et la Rhodésie racistes. La plupart 
ont dfi fuir le Mozambique parce qu’ils y étaient 
malheureux; Ils ont dû fuir pour ne plus être trait& 
comme des esclaves par les administrateurs portu- 
gais, les propriétaires. blancs et les divers int&êts 
économiques dont la prospérité repose sur le travail 
forcé. Depuis que les Mozambiquais ont commenc6 
21 lutter pour la libert6 politique, les Portugais 
ont intensifi6 leurs mesures inhumaines contre la 
population dont la majorité est africaine. Des rensei- 
gnements fournis par les milliers de réfugiés qui 



Unibd Republtc of 
two years, are bave 

12. First, mat *orne 
of Mozambique were 
tlleir politfoal sentim 

alad quietly eliminated, or ?apx perpetuauy in prison 
with0u.t tri& 

73. Secondly, that in at least me place, Mueda, 
which is lacated in the north-eastern district d 
~osambi~e* the Postuguese arranged to bave 250 
poliéical leaders shot in public, alter accusing tbem 
cf inciting the people apinst the local authorities. 

74. Thirdly, after the beghmiag of the armedstruggle 
in September 1964. tbe Portqpese proceeded to bure 
whole villages in the districts of Niassa. ZambGia, 
Tete and otbers, destroying people, fond stores and 
dwemge, undes tbe pxetext of tsying to fhsh OI& 
goerrillas. When most of the Africans bled ta the 
foresk in order to escape, tbe Portuguese Govern- 
ment tried every method of persuasion to get them 
OU’G. Many tbouaands of Mozambicans chose to exile 
themselws to the United Republic of Tanzania and 
otber neighbouring States; but many more stilP Eve 
In tbe forests of Mozambique, either fighting agatnst 
tbe Portugaese colonialists or living under the pro- 
tection of thosc who are fighting. 

75. Foorthly, those who were simple en0ughto ret~urn 
to their villages, lured by tbe deoeitful pr 
the Porhxguese administration, met xvi*& tbe 
treatment. 

76. On 22 February 1965, at Muidumbe. in the 
district of Cabo Delgado, the Portaguese authorities 
sent groups of soldiers to round up all tbe i&ab%nts 
of those villages whicb werelooalednearplaces whexe 
ambushes agahst the Portwguese Army bad taken 
place. They arrested every african-men 
and cbildren-put them in large lorries and d 
them in one village. They wepe then put in several 
of the large& buts. sbut in and set on fire. WhiPe the 
buts were burning. the Portugaese soldiew sprayed 
them with machine-w fire to make .certain Bat 
nobody survived. 

77. On 12 March 1965. a young African cl hy tbe 
name of Malemba was injured by a mine placed by 
Lb@ Portoguese Army on a patb normally used by the 
women as they went to water-holes to draw drinking 
water. Wben the local Bortugnese autborlties heard 
about her, they ordered chat she be bmught to the 
military beadquarters of that district for questionfng. 
They tortured her to deatb, insisting ébat she tel1 
them wbere tbe guerrillas were. 

‘76. On IC March 1965, in the district of Nyasa, near 
Lake Rlalawi, the Portoguese Army caugbt a Mozam- 
bican goatherd. They tried to force him to Serve 8s 
an informer for the Portoguese authorities in that 
region against the FRELHMO guerrillas. Because he 
refoused to co-operate, the Portuguese autborities 
prooeeded to subject bim to systematio torture-they 
tut hfs limbs off one by one tï’l he died. 
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12. Premièrement. il 0 ans 
les ~oz~~~~~is ont eommerx& à 
tement leurs sentiments politiques 
portugais a fait arrbtes la plupart de 
et les a exéoculés sans pubU&& oa tond 
procès, 2 ka d&ention perpétuelle. 

73. Dewi&memePit, dans au moina ip~ 

politiques accusés d’avoir 
soulever ooatra les autorité 

74. Troisièmemeat, après 
en septerrbse 1964, les P 
village5 entiers dans les 
Zamtizia, de Tete et au 
et détruisant des habitations et 
l!uen+ation, sous prétexte de faire 
de leurs cachettes. La plupart 
rkfugi& dans la forêt, les auto 
tenté par tous les moyens cIe 
sortis. Blusiews milliers de Mozam 
féré s’exiler en Tanzanie et d’autre 
mais un pand nombre vivent encor 
du Mozambique et k#,ent contre Iea colonialietes 
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15. Quatrismement, ceux qui ont 
pous retourner dans leurs vmages, attirés par les 
promesses fallacieuses de l’~~~st~ati~ portu- 
gaise. ont eu le sort suivant. 

76. Le 22 f&rier 1965. a Muidumbe. dans le district 
de Cabo Delgado, les autorit& par 
des dktachements militaires rasse F les babfhntr, 

s près dea~els des em~scades 
avaient été temines 2 des unit&sde l’arméeportugaise. 
Les soldats portugais ont arr& tous les Africains 
- hommes, femmes et enfants -. le5 ont fait monter 
dans de grands camions et les ont rassemblés dans 
un village. L?& ils les ont enfermks *na les plus 
grandes kattes. qu’ils ont fermees et auxquelles ils 
ont mis le feu. Tandis que les huttes bfiaient, les 
soldpks portugais les ont criblges de balles de mitrail- 
leuse pour être sfh qu’il n’y aurait aucun survivant. 

77. Le 12 mars 1965, naa jeune fille africaine du 
ncm de Malemba a 8@ bless8e par l’explosion d”uae 
mine pla&e par l’arm& portugaise sur un sentier 
normalement emprunt8 par les femmes lorsqo’e.lles 
vont au puits chercher de l’eau. Lorsque les autorit& 
portugaises looales ont eu connaissance del’acoident, 
elles ont fait amener la jeune fille au quatiier 
militaire du district aux fins d%terrogation. 
torturke poor lui faire dire où se trouvaient les 
guérilleros: la jeune fille a suecomb& 

78. Le 16 mars 1965, dans le district de Niassa, 
pr&s du lac Malawi, des soldats portugais Ont fait 
prisonnier oa jeune Mozambiquais qui gardait des 
chèvres et ont voulu le forcer 2 agir e 
catew des autorit& portugaises de la 
fournir des renseignements sur Ies 
FRELIMO. Comme il refusait. les autorit 
ses l’ont systimatiqoement toréa& lui Cou 
membres un & un jusqu% ce qu’il. meure. 
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terne& k3.Wêtés. Fd 
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“I%~X diverses misons Btidentes, il est 
de décxire en détail les événements dms 1 

qui cmceme notre ceuvre la 

WOS activités ont dtb cessex dans phEaeuss Ea- 
. ns. et, Q l%ewe actuelles nous igmmons le sort 

aotre cbrgé et d’un gmnnd nombre de nos caté- 
chistes. sans parler de pBusiews milliers de 
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Cette s tim? existe-t-ellie dans une des pr&endues 
pmmim du PortugaB Où repr&entant de 
ce pays. &peat na paix. 1’ et l%mow cbré- 
tien entre 962s nwx.? 

81. SP 85~s avons cité largement l’article du B 
Ta. c”est poux montrer que les récits désmilliers 
de réfugiés mosambiquais ne sont pas le psoduit de 
notre im ath. Nous pmrrions donner des milliers 
d”sutres exemples du caractère inhumain du colo- 
nialisme pmtugais. mais noùs n’en avons pas le temps. 
Au moment même où je vous parle. des milliers de 
Mozambiquais. d’An&& et d’habitants de la Guinde 
dite pxtugaise sont torturi% ou tués, oc mis au 
secret gendant de longues heuies dans des cellules 
mimscules ou dans des camps de concentration. 

82. Noms voudxions que les membres du Conseil 
sachent exactement quélle est la position de la Répu- 
blique-Unie de Tanzanie. Le Président, ainsi que 
plusieurs membres influents du gouvernement ont 
dZWar6 publiquement - et je le r&ffirme - que la 
République-Unie de Tanzanie combattra le colonia- 
lisme en Afrique sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations tant que l’ensemble du 
continent .n’aura pas Bté libhé. Elle aidera tous ceux 
qui luttent contre le colonialisme. L’Afrique est 
fermement d6cid6e 8 donner au Portugal une lepon 
comme celle qui lui a été donnée 3 Goa et ?4 lui faire 
comprendre que le Mozambique, l’Angola et laCWn6e 
dite portugaise font bien partie intbgrante de l’Afrique. 
Nous vaulons que le Ministre des affaires étrangkes 
du Portoga! comprenne que l’existence du colonia- 
lisme dans une partie quelconque du monde compro- 
met la paix et la s8curité universelles, et, en parti- 



ridiculous and stupid doctrine of Portugal, tbat 
Portugal extends into Africa, defies loglo, defies 
reality and defies common sonse. How cari Africa be 
part of Portugal or Portugal part of Africa, inthat 
case? It is indeed a stupid doctrine ami a joke that 
is net worth the ink and paper with which it is pro- 
pounded. Nevertheless, the absurdity of a11 this is that 
Portugal is butchering thcusands of Africans in order 
to justify snch a dootrine. Time is on the side of the 
Africans. Portugal must lose its hattle in Africa. 

83. This Council must condemn Portugal. There is a 
war going on in Mozambique between the people of 
Mozambique and Salazar’s forces. There is a war 
going on in Angola between the Angolans andSalazar*s 
forces. Portugal has tried to use its influence.to 
prevent maximum publicity of these facts. Hut war is 
nevertheless. being waged in Africa by the national 
liberation froces of these Territories and the invading 
Portuguese forces. This warwillnotenduntil Portugal 
is expunged fromAfrica. Portugal’spresencein Africa 
is a threat to international peace and security. Portu- 
gal’s wagfng war against tbe Africans is an infringe- 
ment of the Charter of the United Nations. Sanctions 
must be taken against Portugal consistent wlth the 
Charter of this Organisation. This Counoil must make 
it clear to Portugal that she must desist from her 
colonial policies in Africa and her interference in the 
interna1 and domestic affairs of the people of Mozam- 
bique, Angola and so-called Portuguese Guinea. Thls 
Council Will bave failed in its duty, unless il condemns 
the Portugnese Government. 1 invite the Council to 
pronounce in unambiguous terms that Portugal’6 be- 
haviour in Africa is contrary to the Charter of the 
United Nations and is. indeed, a threat to international 
peace and security witbin the meaning of Chapter VII 
of the Charter. 

84. 1 would like to add that we hope it would not be 
necessary agaln for us to bave to speak before this 
Council in order to reply to the nefarious charges 
that bave been raised. by the Foreign Minister of 
Portugal against my Government. 

SS. The PRESIDENT (translated from Spanish): 1 
now cal1 on the representative of the Ivory Coast who 
wishes to exercise his right of reply. 

86. Mr. USHER (Ivory Pcast) (translated from 
French): 1 am speaking inorder EO make a preliminary 
reply to this morning’s statement by the Minister for 
Foreign Affairs of Portugal. I know that he took the 
time to read my speech and prepare his reply and I 
am honoured that he shonld have done SO. 1 should like 
to show him the same conrtesyandsoI am also taking 
the time to read his speech; 1 &a11 then sec whetber 
it is worth answerlng and in any case t sbould like to 
reserve the right to reply. . . 

87. The Por se Minister for Fore@ Affairs 
wlshed to reply to eaoh of us, to each member of the 
Seourity Council, possibiy because. as 1 bave already 

ailier, que la présQrace du 
Xozambique et enGuin&edite &Z 
ahlement en danger la paix curiG3 iisterna- 
ionales en Afrique. La th&se ridicule et stupide & 
Zortugal selon laquelle ce pays s’étend jusqu%znAfri- 
lue est contraire a la logique, B la réalité et au bon 
:ens. Comment l’Afrique peut-elle faire partie du 
?ortugal. ou le Portugal de l’Afrique? Il s’agit en 
%alité d’une thèse stupide et grotesque qui ne vaut 
nême pas le papier et l’encre gaspill& pour la sou- 
enir. Ce qui rend cette S&e encore plus absurde, 
:‘eSt que le Portugal massacre des milliers d’hfri-. 
:ains pour en prouver le bien-fond& Mais le temps 
oue pour les Africains. Le Portugal sortira inélue- 
ablement vaincu du combat qu’il mène en Afrique. 

$3. Le Conseil de sécurité doit condamner le Portu- 
~1. Au Mozambique, la population est partie en 
;uerre contre les forces de Salazar. En Angola. 
a population est partie en guerre contre les forces 
le Salazar. Le Portugal a essayé d’user de son in- 
luence pour empêcher qu’une large publicité ne soit 
Ionnée a ces faits, Il n’en reste pas moins que les 
‘orces de lib&ation nationale de ces territoires et 
es forces d’invasion portugaises s’affrontent. La 
guerre ne cessera que lorsque le Portugal aura été 
:hassé d’Afrique. La présence portugaise en Afrique 
net en danger la paix et la s&urité internationales. 
Zn luttant contre les Africains le Portugal viole 
a Charte des Nations Unies. H faut prendre contre 
ui des sanctions conformes aux dispositions de la 
:harte de cette organisation. Le Conseil de sécurité 

bit faire comprendre au Portugal qu’il lui faut aban- 
donner sa politique coloniale en Afrique et cesser 
de s’ingérer dans les affaires intérieures despeuples 
du Mozambique, de L’Angola et de la Guinée dite 
portugaise. Le Conseil aura manqué a son devoir 
s’il ne condamne pas le Gouvernement portugais. 
J’invite le Conseil 2 cldolarer sans &quivcque que le 
comportement du Portugal en Afrique est contraire 
2 la Charte des Nations Unies et constitue une 
menace a la paix et 2 la sécurite internationales 
au sens du Chapitre VII de la Charte. 

84. Je voudrais enfin exprimer l’espoir que nous 
ne serons plus obligés d’intervenir au Conseil pour 
réfuter les inf&nes accusations que le Ministre des 
affaires i%rang&es du Portugal a formulées Contre 
mon gouvernement. 

85. Le PRESIDENT (traduit de l’espagnoll: Je donne 
la parole a;~ représentant de la C%e d’ivoire. qui 
désire exercer son droit de réponse. 

86. M. USHER (Côte d’looire): Je prends la parOle 
pour apporter une r&ponse préliminaire à 
Ministre des affaires étranggres du Port 
ce matin. Je sais qu’il a pris suffisamment 
pour me faire l’honneur de lire mon disc~s et 
préparer sa réponse. Je voudrais également être 
courtois a son égard, et je prenclrai également du 
temps pour lui rendre la politesse et pour lire son 
discours; je verrai si cela vaut la peine de répondre 
et dans tous les cas je voudrais me réserver le droit 
de r@ondre. 

87. Le Ministre des affaires étrangères 
a voulu répondre 2 chacun de nous, 2 
membres du Conseil de sécurité. peutdtre parce que 

e is in tbe Fr 
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bistre des affaires ét 
Pmdre à chacun 
1 conseil de 

said, in su& circuimztances as tbese we are obliged 
to teil the truth; w-e are obliged to tell tbe truth even 

it may bwt. We therefore felit con&ainSd to 
us. to each of us. wbich is net surprising, 

wed gesterday, tbe representative of 
that we are aU inthewrong on colonial 

problems. He bas replied to tbe five Couacil members 
bave already spaken and to six others wbo bave 

mt vet saoken: he. for his oart. Will certainlv receive -. . _ 
a reply from the six otber rnernbers. since there is 
almost unanimity in the UnitedNationS andtbeSecurity 
Comeil on the colonial or anti+oIonial problem. 

old. 
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lete. 

That is what 1 was to show on Manday [1253rd 
e. it is old. but we bave just re- 

s net my fauit if the representa- 
ed to show bis zeal by sendiig it 

IntelIectually bonest enough Lo 
cornes into oup hands. partieu- 

n by people whose ideas we do not 
it. Moreover. 1 was very @ad to note 

of tbe Couacil foIIowed the meaning 
tbe point where the United Kingdom 

representative was kind eoougb to describe it as the 
faneraI oration of colonialism. That mas myintention: 
to try, mat by physical force but by discussion and an 
ex& of ideas. to convince Portugal that colo- 
nialism is indeed dead. The representative of Portugal 
also said just now tbat the interpretation of Article 73 
seemed to bave evolved. That is really disappointll 
anal P wonder how long it will take for us to make 
Portugal understand tbat we are in a new world, that 
tbe constitutions themselves bave been adapted to the 
circumstances and are evolving in accordance with 
circumstances. 1 said tbat until 1957. thuS eleven 
years after the signing of tbe Charter andthe drafting 
of Article 73, we, and in particular the country in 
whose name 1 speak still formed part of France and 
with France constituted a Sir@e and indivisible re- 
public. That sentence is in the French Constitution. 
but it does mot prevent tbe Ivory Coast being today a 
separate repnblic, an independent republic, a free 
republic. I aIso said that “the inevitable independence 
was granted in friendsbip ami in a spirit transcending 
aIl instituticnd or constitutional interpretatlon or 
readjustment”. It is the ideas that bave evolved. 

89. 1 ShaIl now return-and I again reserve the right 
to return to tbe subject at greater length, if that is 
wortbwhile-to wbat the representative of Portugal 
said about the remarks 1 quoted from his book, The 
United Nations and Portugal, wlth regard to Franï 
I am well aware, as he himself bas said. that bis 
book is old. Perhaps. in the last two days. he bas 
read it again in order to be sure of what he wrote; 
I certainly do not doubt that it was he who wrote it. 
Mr. Nogueira, after having described the circum- 
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dans des circonstances comme celles-ci, ainsi que je 
l’ai déjà dit, nous sommes obllg& de dire la v&itk; 
même si elle peut faire mal, nous sommes obligés 
de la dire. Ceci l’a contraint & nous r&ondre, 2 
chacun de nous. ce qui n’est d’ailleurs pas étonnant 
puisque. je vous l’ai d6montr6 hier, le représentant 
du Portugal pense qu’a propos des probl6mes colo- 
niaux nous avons tous tort. Il a r6pondu aux cinq 
membres du Conseil qui ont déja parlé. 3 six autres 
qui n’ont pas par16 encore; de Son c5t6. il recevra 
certainement une &ponse des six autres membres, 
Btant donné que Sur le probldme colonial, Sur le pro- 
blgme de l’anticolonialisme il y a presque unanimité 
à l’Organisation des Nations Unies et au Conseil. 

83. Il a dit d’ailleurs tout à l’heure que son livre 
est vieux. Je crois que ce n’est pas seulement son 
livre qui est vieux; les idées qui sont contenues dans 
ce livre elles aussi sont vieilles, archaiques. dé- 
sudtes. C’est cela que j’ai voulu démontrer lundi 
[1253ème séance]. Evidemment, cela est vieux. mais 
nous venons simplement de recevoir ce livre: ce n’est 
pas dS ma faute si ce représentant a voulu faire du 
zèle en nous l’envoyant. Mais, étant donné que nous 
avons l’honnêteté intellectuelle de lire tout ce qui 
tombe entre nos mains. et tout particulièrement tout 
ce qui est écrit par des personnes avec lesquelles 
nous ne sommes pas d’accord du point de vue des 
id&. nous l’avons lu. J’ai ét6 très heureux de 
constater d’ailleurs que les membres du Conseil 
ont saisi le sens de mon discours, au point même 
que le repr&entant du Royaume-Uni a eu la bont6 
de qualifier mon discours d’oraison fu&bre du colo- 
nialisme. C’était 1% mon intention: essayer, non pas 
par la force physique, mais par la discussion et par 
les Echanges d’idées. de convaincre le Portugal que 
le colonialisme est bien mort. Le repr&entant du 
Portugal a également dit tout à l’heure qu’il semble 
que l’interpr6tation de 1’Article 73 a évolué. Vrai- 
ment, cela est décevant, et je me demande combien 
de temps nouS mettrons pour faire comprendre au 
Portugal que nous sommes dans un monde nouveau, 
que les constitutions elles-mêmes s’adaptent auxcir- 
constances et qu’elles Qvoluent selon les circonstan- 
ces. J’ai dit que, jusqu’en 1957, donc 11 an6 apr&s 
que la Charte ait été sig&e et IlArticle 73 rédigé, 
nous 6tions encore, et le pays au nom duquel je parle 
en particulier était encore partie intégrante de la 
France et constituait avec la France une république 
une et indivisible. Cette phrase est dans la Consti- 
tution française, mais cela n’empêche pas qu’aujour- 
d’hui la Côte d’Ivolre est une république à part. 
une r$ublique indgpendante, une république libre. 
J’ai également dit que “l’inéluctable ind6pendance 
a été accordée dans l’amitié au-delà de toute inter- 
prétation ou réam&agement institutionnel ou consti- 
tutionnel”. Ce sont les idées qui ont évolué. 

89. Je reviens maintenant-et je me réserve à 
nouveau le droit, si cela en vaut la peine, d’y revenir 
plus longuement - à ce que le représentant duPortu- 
gai disait au sujet des observations concernant la 
France que j’ai tirées de son livre Les Nations 
Unies et le Portugal. Je constate vraiment, comme 
lui-même l’a dit, que son livre est vieux. Peut-être 
pendant ces deux derniers jours a-t-il essayé de le 
relire pou* savoir exactement ce qu’il avait écrit; 
je suis convaincu que c’est lui qui l’a écrit. 



stances in which the United Kingdom found itself, 
said: 

“Neither . . . would this wavering bave been of 
any great importance or entailed any particular 
risks, if it had not taken place in the thick of 
the cold war and of the East-West ideological con- 
flict. But as it was, nothing could stop the spread of 
that grey area whlch Soviet anti-colonialism had ex- 
ploited to the detriment of the West. Not wanting to 
leave the Soviet Union with a monopoly of concepts 
held by msny to be politically valif and ethically 
unquestionable, and in an effort to keep the grey 
area on the side of the West. Great Britain too has 
found it dlfficult to remain aloof, at the United 
Nations and elsewhere, from the continuai political 
auction in which each party tries not to be outbid. 

“These same circumstances. and for the same 
reasons, were undoubtedly a determining factor in 
French colonial policy and the political choice it 
implied. From the ‘French Union’ to the ‘Com- 
munity’, from there to the ‘Renovated Commuuity’ 
and finally, to the independence and”-here he uses 
quotation marks and 1 do not know what France Will 
think of that-“‘international sovereignty’ of former 
French territories, France in a few years went 
through successive stages whlch placed her, in- 
ternationally and at the United Nations, in much 
the same ideological position as the other large 
Powers.” Y 

The book is more than 200 pages long: the representa- 
tive of Portugal has just read au extract from it, but 1 
thi he should go back again and read the whole book 
if he no longer remembers it. IIe Will then see that 
our interpretation of certain passages corresponds to 
the ideas put forward in his book. 

90. The representative of Portugal went on to say 
that 1 had stated that Goa had disappeared. That fs 
quite truc; 1 did say SO. 1 said that he considered Goa 
as a Portuguese province, but that the fiction of a 
province had disappeared as if by maglc. That is true. 
It is also certain that no State Member of the United 
Nations, including the Ivory Coast. would tolerate the 
invasion by force of any province of tbe State or metro- 
politan territory of Portugal. Hitler attemptcd to an- 
nex parts of certain territories an< the whole world 
united to prevent him from doing SO, just as 1 am 
certain that a11 the States of the whole world would 
united to prevent any attempt on a Portuguese province. 
But nobody lifted a hand where Goa was conceroed, 
because Portugal alone has strained itself to believe 
in a fictional “Portuguese province”, in whlch no one 
else believes. 

91. We would bave liked the Portuguese representa- 
tive to realire from our speech that, lf only Portugal 
had tried to confer some kind of autonomy on Goa and 
had put power in the hands of the inhabitants. it would 
bave been difficult for any State to annexit-lf annexa- 

?/ London. Sidgwick and Jackson. 1963, pp. 51 md 52. 

M. Ncgueira, aprks avoir démontré la situation dans 
laquelle la Grande-Bretagne s’était trouv&,dit: 

“Cette oscillation.. . n’aurait pas eu d’importance 
caPimle. et n’aurait pas offert des risques parti- 
culiers, si elle ne s’était produit en plein climat 
de guerre froide et de conflit idéologique entre 
l’Occident et l’orient. Mais, tel ayant étA le cas, 
il n’a pas 86 possible d’éviter l’extension de cette 
“zone grise” que l’anticolonialisme soviétique a 
exploitée au détriment de l’Occident. Dans le des- 
sein de ne pas laisser à l’Union soviétique l’exclu- 
sivid des concepts qui sont tenus par beaucoup 
Comme politiquement valables et indiscutables et 
POUX essayer de conserver la ‘zone grise” du coté 
occidental, il n’a pas été facile également à la 
Grande-Bretagne de se soustraire au sein des 
Nations Unies et ailleurs au systsme de perpétuelle 
“enchsre politique” dans lequel chacun craintd’être 
dépassé. Mais cette réalité, et pour les mêmes 
raisons, fut sans doute une des raisons détermi- 
nantes de la position française outre-mer et de 
l’option politique qui s’exerça à son sujet. De “l’Union 
française” à la “Communauté”. de cette dernière 
à la Communauté rénovée, et. pour finir, à l’indé- 
pendance et” - ce qui suit est entre guillemets, 
et je ne sais pas ce que va penser la Franco - 
“à la ‘souveraineté internationaie’ des territoires, 
la France, en quelques années, passa par des pba- 
ses successives qui, sur le plan international et 
dans le cadre de I’ONU, la placèrent dans une posi- 
tion id6ologique semblable à celle des autres 
grand&.” 

Le livre a plus de 200 pages: le représentant du 
Portugal vient de nous lire à l’instant un extrait de 
sou livre, mais je crois qu’il devrait faire encore 
un retour en arrière pour le lire entièrement s’il 
ne se le rappelle plus. Il constatera alors que l’inter- 
prétation que nous avions donnée de certains passages 
correspond aux idées exprimées dans son 1iVre. 

90. Le représentant du Portugal a ensuite dit que 
j’avais déclaré que Goa avait disparu. C’est exact, 
je l’ai dit. J’ai dit qu’il considérait Goa comme Pro- 
vince portugaise. Eh bien, la fiction de province a 
disparu complètement, comme par enchantement. 
Cela est vrai. Il est certain par contre, que, si 
une province quelconque de 1’Etat ou d’une partie 
du territoire métropolitain du Portugal venait a être 
envahie par la force, aucun Etat Membre de l’orga- 
nisation des Nations Unies. ycomprislaC6ted’Ivcire, 
ne le permettrait. Hitler avait essayé d’annexer cer- 
taines parties de territoires: le monde entier s’est 
ligué pour empêcher cela, et je suis certain que tous 
les Etats du monde entier se ligueraient POU* em@- 
cher qu’il soit porté atteinte àuneprovinceportugaise. 
Mais pour Gca,personnen’abo&&,parcequePersc~e 
ne croit à la fiction de “province portugaise”. Le 
Portugal seul se force h croire B cette fiction. 

gI. Nous aurions aimé que le représentant du Portugal 
aomprenne que, si seulement le Portugal avaitessayé 
ie donner & cette province une autonomie quelconque. 
s’il avait permis aux autochtones d’exercer le pouvoir, 
11 e9t été difficile à n’importe quel Etat de l’annexer 

hls speech as 
worthwhlle. 1 s 

dl mankind presentcd by tbe crimina 
Lisbon coloniaers, cari be seen from th 
question has been submïtted to tbe SE 
for discussion by thlrty-two African SI 
also. withcut doubt. great significance 
the indepondent countries of Africa bav 
authorization tc responsible repres 
Rogers-Wright. Minister for ForelgnA 
Leone, Mr. Mongl Slim, Tunislan Mluia 
PersonaI Representative of the Head < 
Mr. Grimes, Liberlan Secretary of 
Rakctomalala. Permanent Represen 
Malagasy Republic tc the United Natic 
thls question here in the Security Ca 
llsteued to what theyhadtosaywithi 
tlon. We bave also heard the statc 
Malecela, the representative of the Uni 
Tanzania, the representative of tbe IT 
other nembers of the Cou&l. 

95. In the five geai-s since the adoptic 
Nations Declaratlon on the Granting C 
t0 colonial coudries and Peoples, ti 
national liberaticn of the CoIcniaI peop 
spread. A number of coloniaI pcoplec 
national independeuce. Rowever. the 
Portuguese colonies are Still in the gri 
colouial tyranny. 

96. The Couucil bas heard the futl 
Minister for Foreign Affalrs of Port 



Peeascnal Represenkatiw of the Head of G~erment, 
Mr. GF~DI~S, biberim Seccr@ttary of State and MI-. 
Raleobm&Pa, Permanent Representative of the 
Mah~y Republk to the UWed Nations-to present 
this questiion here in the Securi%y ComciL We bave 
listenec to wllat they~dtosay~tbintebest 5md atten- 
tion. We bave 51~0 heard the statements of Mr. 
Makeela, ébe representative of the United Republic of 
Tanzania, tbe representative of the Ivory Co5st and 
otber members of éhe ComciP: 

95. Hn %II@ five years sinoe tbe adoption of the United 
Nattiom Deeda~atim on the Grmting of Independence 
t0 Colonial Comtries md Peoples, the stmggle for 
3Mha.I libWation of the colonial pecphs h5s eeatly 
qmsad. h uumber of colonial peopbs bave achieved 
nâtional iQdewndenc@. Wowever, the p@oples of the 
Po ese COlonieS are still in the grip ofthe Lisbon 
eononial tyramly. 

96. The Coumil bas beard tbe fut excuses ihe 
Minis’ber for Foreign AffGrs of Par al bas again 
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les C&a une amedon. oai, nous 
ie intégrantz. de l’hde. 
graa%e de l%de. si les 
la liberté d’exercer un 
été difficile de l’annexer. 

voulu qu’in soit nu en 
notre discours. Nous demandons au 

de comprenti et d’étudier les métbdes 
s par ses paF%enatres. qui se sont partagé 

surer encore. avec ceux qui nous ont ja&s 
en wtiu de cette coafénnce. une pr&.ence. 

92. Je dois dire que je ne retiendrai pas sur l’avis 
que j”ai émis sui les per~m 
rep&senta& du Portrngal en @moi ge des merveilles 
accompBies dans ses wdonies. Je ne reviendraà pas 

5&tés, cas 9% déjè dit que le monde 
doctrine qu”“elles soutiennent. 

Be droit de rendre la politesse 
up1 en prenaut p0uF étudier sa 
tempsqu%lenaprispour étudier 

la mienne, et, si cela en vaut la peine, j'exercerai 
~3 p~ouveau mon droit de réponse. 

. FEDORENKQ ion des Républiques SOC~~-= 
t du russe]: Le conseil de 

sécurité exampne B nouveau le. question de.la situation 
dans les terrà%oires qui se trouvent encore sous Ia 

n de l’une des puissances coloniales, le 
qui cherck par la force des armes 8 

m&%eti en esclavage les peuples qui luttent pour 
leur droit sacré à Ba liberté et à l’indépenda5oe. 
Le fait que 32 Etats africains ont posé la question 
au Conseil de sécurité montre la gravi@ de la menace 
a la paix et a la séourPté que constitue la perp&uation 
de la domimtion coloniale du Portugal sur ces popu- 
lations et le défi que la politique criminelle des 
colonialistes de Lisbomx constitue pour l’Afrique et 
pour l’humanité tout entière. Il est aussi très impor- 
tant. bien sûr. que les pays indépendants de l’Afrique 
tien% spécialement chargé des repr&entants aussi 
qualifiés que le sont M. Rogers-Wright, ministre des 
affaires étran&res du Sierra Leone, M. Moagl Slim, 
ministre d’Etat de la Tunisie et représentant personnel 
du chef de 1’Etat tunisien, M. Grimes, secrétaire 
d’Etat du Libéria, et M. Rakotomalala. représentant 
permanent de la RépubPique malgache auprès de l’Or- 
ganisirtion des NatLons Unies de présenter la question 
au Conseil de sécurité. Nous avons écoutg avec intérêt 
et attention leurs déclarations. Nous avons également 
entendu la déclaration du représentant de la Répu- 
blique-Unie de Tanzanie. celle du représentant de 
la Côte d%oire et d’autres membres du Conseil. 

95. Au cours des cinq années qui se sont écoulées 
depuis l’adoption par l’Organisation des Nations Unies 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux. la lutte de litiration 
nationale des peuples coloniaux a pris une ampleur 
encore plus grande. Plusieurs de ces peuples ont 
obtenu leur indépendance nationale, mais les peuples 
et colonies du Portugal continuent de ggmir sous 
l’oppression de la tyrannie colonialiste de Lisbonne. 

96. Le Conseil a écouté les justifications stériles 
dont s’est servi le Ministre des affaires étrangkes 



tried tc use tc ccnceal the criminal policy of the 
Pcrtuguese Colonlalists. And frcm bis lips we bea~d, 
frcm beghming tc end, the untenable argument, so 
often repeated at meetings of the Seocrity Ccuncil, 
that there are no new facts of develcpments which 
wculd require the Security Cocacil tc be ccnvened 
tc examine the situation in the Pcrtugcese colonies. 
But the fact is-and it is as tcpical and actual today 
as it was befcre-that Lisbcn is feverishly clinglng 
to its remaining colonies, and is trying tc usurp frcm 
a nmnber of African and cther pecples their inalienable 
rigbt to freedcm, self-determination and independent 
develcpment. Net cnly dces Portugal continue stub- 
bcrnly tc refuse tc carry cut the measures prcvided 
in tbe Security Ccuncil resoluticns 180 (1963) and 
183 (1963) of 31 July and 11 December 1963. and 
also in many General Assembly resclutions, but it is 
even strengtheoing its repressive measures andpuni- 
tive military cperaticns against the pecples of these 
territories. 

97. IL is an indisputable fact that the dangercus situa- 
tion created in the Territories under Pcrtuguese rule 
has been examined several times, very fully and in 
great detail, by various United Nations crgans. The 
resclutions adcpted at the fifteenth, sixteenth, seven- 
teenth and eighteenth sessions of the General Assembly 
have indicated. as we kncw, the inadmissibility of the 
criminal pclicy being carried but by Lisbcn cclc- 
nialism tcwards the indigencus population of these 
Territories in cruelly sl;ppressing their aspirations 
tc freedcm and independence. More than twc years 
ago, the Security Ccuncil adoptedrescluticn 180 (1963) 
which ncted that “the situation in the Territories 
under Portcgcese administration is seriously dis- 
turbing peace and security in Africa”. That was the 
olear conclusion of the Security Cccncil, which no one 
cari change. As is knowo. the Cou&l called upon 
Portugal urgently tc implement a number of measures 
resulting frcm the Declaraticn on the Granting of 
Independence tc Colonial Ccuntries and Pecples 
adopted by the General Assembly in 1960. The pro- 
visions of that rescluticn were confirmed in ancther 
rescluticn of the Security Ccuncil, rescluticn 183 
(1963). which reaffirmed the ioalienable right of all 
pecples tc self-determinaticn. 

98. In their ccnvincine: statements in the Ccuncil.the 
envcys of the independent ccuntries of Africa demcn- 
strated that, by ccntinuing their inhuman pclicy in 
their colonies, the Pcrtuguese autbcrities were ig- 
noring wcrld public opinion, including the decisicns 
of such authcritative international forums as the 
first session of the Assembly of Heads of State and 
Gcvernment of the Orgaoizaticn of African Unity, 
held at Caire in July 1964, the Ccnference of Heads 
of State or Gcvernment of Non-aligned Ccuatries, 
which teck place in Caire in Octcber 1964, the 
fcurth crdinary session of the Ccuncil of Mini&ers 
of the Organizaticn of African Unity, held at Nairobi 
in l?ebruary and March 1965, and the second session 
of the Assembly of Heads of State and Government of 

Su Portugal pour essayer une fois de plus ds cam*tt- 
Eler la politique criminelle des colonialietes de saa 
pays. Nous avons entendu de sa bcuche marne un flot 
ininterrcmou d’arreuments d&u&s de tout fondemed. 
we sa dkgaticn- rkp&e de s&nce en skance a; 
Conseil de s&urité. A l’entendre, il ne .se serait 
passé aucun fait nouveau, aucun éo&ement ncuveau 
lui motiverait la convocation du Conseil de s&curit8 
pour examiner la situation dans les colonies potiu- 
gaises. Mais il est un fait - qui garde aujourdki 
toute son actualité -, a savoir que Lisbcmle s’ac- 
croche fi&reusement aux colonies qui lui restent et 
cherche à usurper à un certain nombre de peuples 
d’Afrique et d’ailleurs leur droit inaü&able fc la 
libert&, à l’autcd&ermination et à un développement 
independant. Non seulement le Portugal persiste B 
refuser d’appliquer les mesures pr&mes par les 
r&cluticns 183 (1963) et 183 (1963) du Conseil de 
sécurité, en date du 31 juillet et du II d&embre 
1963, ainsi que les nombreuses résolutions de I’As- 
Sembl&e gikérale. mais il multiplie les messes 
de répression et les cp&aticns punitives contre les 
populations de ces territoires. 

97. La situation dangereuse qui s’est Cr&ée dans les 
territoires sous dominaticnpcrtugaisea8t&examink?.. 
cela est un fait incontestable. de faSon trks ccmpl&e 
et trk approfondie 2 maintes reprises pa? les divers 
organes de 1’ONU. Dans les résolutions adcpt&es 
aux 15éme, 16ème, 178me et 18ème sessions. ~*AS- 
Sembl&e générale a relevé, ainsi que nous le savons. 
le caractére inadmissible de la politique criminelle 
que poursuit le colonialisme de Lisbcnne B l’égard 
des populations autochtones de ses territoires en 
écrasant brutalement leurs aspirations 2 la libert6 
et à l’indépendance, 11 y a plusde deux ans, le Conseil 
de sécurité a adopth la résolution 180 (1963),, es 
laquelle il était dit que Ya situation dans les ter- 
ritoires administrés par le Portugal trouble grave- 
rient la paix et la sécurité en Afrique#. Telle était 
icnc la nette conclusion du Conseil de sécurité. 
lue personne ne saurait révoquer. Le Conseil, on le 
sait, a adressé un appel au Portugal afin qu%l mette 
?n oeuvre d’urgence les diverses mesures d&Culant 
le la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
ru pays et aux peuples coloniaux. adoptée par l’As- 
semhlée générale en 1960. Les dispositions de Catk 
résolution ont été confirmées dans une autre résc- 
Luticn du Conseil, la résolution 183 (1963). qci rap- 
pelle le droit inaliénable de tous les peuples à 
l’autodétermination. 
1 

98. Dans les interventions convaincantes qu’ils oct 
faites devant le Conseil. les envoyés des pays in&- 
pendants d’Afrique ont montré qu’en poursuivant leur 
politique inhumaine dans les colonies les autorités 
portugaises font fi de l’opinion mondiale, et en parti- 
culier des décisions prises par des assemblées inter- 
nationales aussi autorisées que la Bremi&e session 
de la Conférence des chefs d’Etat et de gouvernement 
de l’organisation de l’unité africaine, qui s’est tenue 
au Caire en ‘juillet 1964, la Ccnference des chefs 
d’Etat ou de gouvernement des pays non aIiga&s, 
tenue au Caire en cctcbre 1964, la quatrième session 
ordinaire du Conseil des ministres de 1’Orgsoisatioo 
de l’unité africaine, tenue à Nairobi, en février-mars 
1965, et la Deuxième session de la Conférence des 
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101, I0 tbeir stakements, the autb0rized represe&a- 
s of four Af~ican comkries. OR behalf of 
States, stressed tbat khe colonial pcmy of 

eed constik0te a kbreak to htemdkm3.l peace 
h khe Portufleîe cdcnies. the police 
d arbitrary rule by the local colmial 

0ial army reigns supreme. 
anà other col,0llies are 

corncentrathn campe. AC- 
co~eiing to kbe i~op~tio0 provided by tbe petikioners, 
a-te nmber kims of tlle colonial salazar régime 
in Ail% eacbed 25Q.aO0, inc~udhg those 
kilbd in CO kb tlw Portuguese c0lonial army 
ma in bombii, %na kbQ%? who sied of hmlger and 

we%~ns. tlx? Po @Se army md tbe punitive units. 
aickd by %II air force using napalm. haveked wbole 
areas of tbeir colonies in Africa inko depqndated 
territories. As is known, more tbanhalftbe Portuguese 
army is at present on the territory of tbe Portuguese 
eolmies. 

102. It may be asked whatothernewfactsare needed. 
And does net the one fact that Portugal is net impie- 
menking tbe clear decisions of the Secwity Council 
create a tbreatening situation which urgently compels 

sur les armements fournais par ceux-ci. les colo- 
nialistes de Lisbome onk renforcé Leur rém-ession 

ad0pkée le 10 juï0 1965W 
hs Etats d’accorder a& 

portu*ises l’aide morale et 
makéérblEe 0éoessaire au rétablissement de leurs 

s et adressait un appel a tous les 
0k aux alliés militaires du Portugal 

dans b cadre de P’Q’TAN. de s’abstenir de fournir 
3 ce pays cles armes et mtitions ainsi que toutes 
autres formes d’assistance. Il faisait appel égale- 
ment B toutes les insbikuki0ns sp&ialiséesdesNations 
Unies pour qu’elles s’abstfennentd’accorderauPortu- 

me assistance quelcoteque tant qu’il ne renoncera 
à sa politique coloniale. Dans cette résolution. 

e Comité atissait également un appel au Conseil 
qu’fle~~saged’appliquerHl’enoontre 
mesures appropriées prévues par la 

Charte des Nations Unies. 

101. Les représentants autorisés des quatre pays 
d’Afrique. agissant sur mandat de 32 Etats, ont sou- 
lign6 dans leurs déclarations que la politique colo- 
niale de Lisbonne représente véritablement une me- 
nace a la paix et 2 la sécurité internationales. Dans 
les colopies portugaises. la police se déctie. 
l’administration coioniab locale et l’armée coloniale 
règnent en mahre. L’Angola et les autres colonies 
sont couverts de prison et de camps de concentration. 
Selon les renseignements fournis par les pétition- 
naires. le nombre des victimes du régime colonia- 
liste de Salazar. pour l’Angola seulement, a atteint 
250 000 personnes, parmi legquelles figurent celles 
qui ont été tuées au cours de combats avec l’armée 
colonialiste portugaise et des bombardements et 
celles qui sont mortes de faim et des suites des 
supplices infligés dans les camps de concentration. 
Dotée d’un armement moderne. l’armée portugaise 
et les détachements punitifs ont, avec l’aidede l’avia- 
tion qui utilise le napalm. transformé des régions 
entières de leurs colonies d’Afrique en territoires 
dépeuplés. La moitié de l’arméeportugaise,onle sait. 
se trouve & l’heure actuelle dans les colonies portu- 
gaises. 

102.. De quels faits nouveaux a-t-on encore besoin? 
Ne suffit-il pas que le Portugal refuse de mettre 
en oeuvre les décisions précises du Conseil de 
sécurité pour qu’il existe une situation menaçante 



the Security Council to take the necessary coercive 
measures against the unbridled colonfalists? 

103. The representatives of Africancountriesspeak- 
ing here have explained why Portugal bas for some 
time allowed itself defiantly to ignore the decisions of 
the Securily Council and to wage a war in Africa by 
barbarous means in a territory several times larger 
than its own. The representative of the United Republtc 
of Tanrania rightly pointed out tbis fact in his state- 
meut today. 

104. In carrying out its dangerous ventures in Africa, 
the Lishon régime depends on the moral. political. 
financial and military support of several Western 
Powers, and, above all, of its partners in the NATO 
military alliance. It was precisely to this important 
aspect that the representatives of African States 
drew the attention of members of the Security Council 
in their letter of 28 July 1965 [S/6585]. 

105. Many facts and evidence given by the leaders of 
the national liberation movements in Angola, Mozam- 
bique and so-called Portuguese Guinea show that the 
Portuguese army in faot enjoys the support of 
Portugal’s NATO allies in carrying out punitive 
operations against the oppressed peoples of the colo- 
nies in Africa. 

106. Here are some figures of assistance givenby 
NATO countries to Portugal. They are taken from the 
Press and were also adduced by thepetitioners during 
the Special Committee’s session in Africa. 

107. In 1963, a group of New York banks granted 
Portugal a loan amounting to $15 million: in the same 
year, West Germany granted Portugal a loan of 150 
million mark% In January 1965, the United States 
Government granted Portugal a new loan of $20 
million. This is the kind of revenue which is feeding 
the military budget of Portugoese colonialism. 

108. According to the Moaambican party, COREMO. 
the aid received by Portugal from its NATO allies 
has enabled it to build eight new military bases in 
Mozambique alone during the past five years. 

109. We share the conviction of the representative of 
Liberia [1259th meeting] that a solution to this grave 
situation in these territories would be more readily 
forthcoming if Portugal were net being SO heavily and 
generously supplied with arms and ammunition. 

110. According to the statement of Mr. Mondlane, 
leader of the national liberation movement inMocam- 
bique, to which the African representative here re- 
ferred, the United States alone provided PortugaL 
between 1951 and 1961, with various types of weapons 
to the value of $505 million. MI-. Mondlane stated tbat 
tbere was nothing to indicate that such aid had since 
ceased. There is also information to the effect that 
Portuguese soldiers and officers are trained witbin 

lui oblige le Conseil de sécusid & prehdso les 
nesures nécessaires pour infhmxzer ies coIonia&tes 
lé&&&. 

iO3. Prenant k parole ici, ‘25 représentants des 
>ays d’Afrique ont expliqué pourquoi le Port 
se permet, depuis longtemps déj&, de méco 
le façon provocante les d&cisions du Gon5eil de 
&urité et pourquoi il mène en Afrique sur des 
erritoires plusieurs fois grands comme celui du 
?ortugal une guerre où il utilise des moyens bar- 
lares. C’est à juste titre que le représentant do la 
République-Unie de Tanzanie a attirg l’attention sur 
:e fait dans son intervention d’aujourd’hui. 

104. Le régime de Lisbonne, pour continuer ses 
iangereuses aventures en Afrique, s’appuie sur l’aide 
norale. politique, financière et militaire decertaines 
xdssances occidentales, et en particulier de ses 
illiés de 1’OTAN. C’est sur ce fait important que les 
représentants des Etats africains eux aussi ont 
rt.tir& l’attention du Conseil de sécurit8 dans leur 
Lettre du 28 juillet 1965 [S/6565]. 

105. Les nombreux faits et les nombreuses preuves 
produites par les dirigeants du mouvement de Ri?& 
ration nationale de l’Angola, du Mozambique et de la 
Sui&e dite portugaise témoignent de ce que l’année 
Fortugaise, qui se livre en Afrique B des actes de rb- 
pression contre les populations asservies, est en fait 
antretenue par les alliés du Portugal $ L’OTAN. 

106. Voici quelques chiffres sur l’aide fournie par 
les pays de L’OTAN au Portugal. que nous avons 
tirés de la presse et qui ont été également cités 
par les pétitionnaires au cours des travaux du 
Comité sp&ial en Afrique. 

107. En 1963. un groupe de banques new-yorkaises 
a accordé au Portugal un prét de 15 millions de 
dollars; la même année, la République fédérale 
d’Allemagne a consenti au Portugal un prêt de 
156 millions de mark% En janvier 1965, le Gouver- 
nement des Etats-Unis d’Amérique a accorti au 
Portugal un nouveau prêt de 20 millions de dollars. 
Des initiatives de ce genre alimentent le budget mili- 
taire du colonialisme portugais. 

108. Selon les renseignements fournis par le 
COREMO. parti du Mozambique, gr2ce & l’assistance 
qu’il a regue de ses alliés de l’OTAN, le Portugal 
a pu construire. au cours de ces cfnq dernières 
années, rien qu’au Mozambique, huit nouvelles bases 
militaires. 

109. Nous partageons la conviction eaprfmge par le 
représentant du Lihéria [1256gme séance]. lor 
dit qu’il serait plus facile de &gler hsituati 
qui existe dans ces territoires si le PO 
recevait pas d’armes et de munitions aus 
reusement et en aussi grandes quantités. 

110. Selon les informations 
M. MondIane. chef du Front de 
du Mozambique, que les représent 
que ont Apétées, les Etats-Un 
entre 1951 et 1961 au Portugal p 
dollars en armements de types d 
a-t-H déclaré, que cette assistance ait 8t6 inter- 
rompue depuis. On dispose é 
ments selon lesquels des soldats et des officiers 
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arose as a result of Salasa& colonial 

are mindful of the interest of eer&n 
tries in preserving 

115. As cari be seen from the statm 
semtatives of African c 

to refrain fromoffe 



la parole ici, les rrprésenfants des 
f ont expliqué pourquoi le Portugal 
puis longtemps d&jà. de méconna~%re 
rocante les d&isions du Conseil de 
urquoi ii mène en Afrique sur des 
sieurs fois grands comme celui du 
peuerre OC~ il utilise des moyens bar- 
juste titre que le rep&entant de la 

e de Tanzanie a attire l’attention sur 
L intervention d’aujourd’hui. 

le de Lisbonne. pour continuer ses 
entures en Afrique. s’appuie sur l’aide 
Le. financi&e et militaire decertaines 
:identales. et en particulier de ses 
rN. C’est sur ce fait important que Ies 
des Etats africains eux aussi ont 
m du Conseil de s&curit8 dans leux 
.let 1965 [S/6SSS]. 

xeux faits et les nombreuses preuves 
:es dirigeants du mouvement de lib& 
? de l’An@++ du Mozambique et de la 
:tugaise témoignent de ce que l’arm6e 
se livre en Afrique a des actes de r& 

s les populations asservies. est en fait 
les alliés du Portugal à 1’OTAN. 

,lques chiffres sur l’aide fournie par 
‘OTAN au Portugal, que nous aws 
‘esse et qui ont êté également cit& 
omaires au cours des travaux du 
en Afrique. 

un groupe de s llew-yol+zsises 
Porhlga un p 15 millions de 

eme ann&e, la République f&i&ale 
Consenti au Portugal un prêt de 

3 mark% En janvier 1965, le Gouver- 
:tats-Unis d’Am6rique a accordé au 
UVWJ Prêt de 20 millions de dollars. 
de ce genre alimentent le budget mili- 
‘3isme portugais. 

!s renseignements famis par le 
i du Mozambique. grâce à l’assistance 
de ses alliés de ~*OTAN, le Portugal 
PS BU cours de ces cinq den-&res 
l’an h~ooZambiqUe. huit nouvelles bases 

tbe framework of NATO and then sent to Africa. In 
particu9ar. it is known that West Germany is training 
Farttqpese officers in a~ branches of the services. 

the Unïted States is training Portuguese officers 
in guerrilla warfare. 

111. There is ever-increasirtg expansion of military 
co-operation between reactionary circles in Bonn and 
the Salazar régime. As The New York Times stated 
on 3 May 1965, West Gerinany, wbich bas already 
supplied Portugal with a Barge number of automatic 
small anus. is negotiating witb the Salazar r&ime 
to supply Portugal witb sixty F-86 jet fighters. ob- 
tained by West Germany from Canada. 

112. Portugal is reeeiw similar understaading 
support from one of tbe permanent members of 

the Security Council. tbe United States of America. 
In this connexion, me sbould note tbe conclusion 
reacbed in.January 1965 by tbe Special Study Mission 
to Europe of the United States House Committee on 
Foreign Affairs, after its specisl missiontoPortugal. 
I quote: 

“We would also like to make tbis point: While the 
United States, as a great world power, may not al- 
ways prefer the claims of its old and valned allies 
to tbe legitimate aspirations of the new nations, we 
sbould be slow to refuse tbis preferment inthe case 
of Portugal.” 

113. United States Congressmen are closelyfollowed 
by United Ststes officiais. There are many examples 
of tbis. Speaking at a dinner at the American Club in 
Lisbon on 14 April 1965, Admirai George Andersen. 
United States Ambassador to Portugal, said that in 
tbe political field. and 1 quote his words: “The United 
StateS bas constantly fought agdinst the attempts of 
other Powers to cast doubts on the legitimacy of 
Par&gal’S presence in international forums and has 
helped Portugal to resolve the difficulties”, which 
arose as a result Of Salazar’s colonialist policy. 

114. In intensifying hostilities against the national 
liberation movement, the Portuguese colordalists 
are mhihl of the interest of certain Western COU~- 
tries in preserving and strengthening their positions 
in Lisbon’s colonies in Africa. According to The New 
York Times of 8 August 1964, the Portuguese Minister 
for Foreign Affairs stated with defiantcynicism: “The 
Western world Will soon be thankfti for ~ortugai's 
strategic positions in Afric&” 

115. As cari be seen from the statements of repre- 
sentatives of Afrioan countries inthesecurity Council, 
tbe responsibility for the crimes in the Portuguese 
colonies is borne not only by the Portuguese colo- 
nialiste but also by tbeir NATO allies, who are 
CbarlY Tkdating Security Council Pesolution 180 
(1963) whioh. as we know, contains a request to a~ 
States to refrain from offeringthe Portuguese Govern- 
ment any assistance which would enable it to continue 
its repression of the peoples of the Territories under 
its administration. 
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portugais sont entra&& dans le cadre de 1’OTAN 
pour être ensuite envo@s en Afrique. On sait aussi 
que la République f6d&ale d’Allemagne forme des 
officiers portugais de toutes les armes pendant que 
les Etats-Unis en préparent à la guerre de guérilla. 

111. La collaboration militaire entre les milieux 
réactionnaires de Bonn et le régime de Salazar ne 
cesse de s’btendre. Comme l’écrivait le New York 
Times du 3 mai 1965, l’Allemagne occidim 
afourni au Portugal une grande quantitéd’armes 
sutomatiques. mène actuellement avec le régime 
de Salaaar des n6gociations en vue de livrer au 
Portugal 60 avions à réaction F-86 qu’elle a reçus 
du canada. 

112. Le Portugal trouve la même compréhension et 
le même soutien aupr& d’un des membres perma- 
nents du Conseil de &ourit& les Etats-Unis d’An&- 
rique. A cet kgard. ilconvientdenoterles conclusions 
p’a tirées,‘ en janvier 1965, de la visite au Portugal 
le sa mission spéciale d’études en Europe, la Com- 
mission des affaires étrangères de la Chambre des 
reprksentants des Etats-Unis. Je cite: 

“Nous tenons à déclarer que. grande puissance 
mondiale. les Etats-Unis ne peuvent pas toujours 
faire passer les ambitions d’amis éprouvés de 
longue date avant les aspirations légitimes des 
nouveaux pays; mais, dans le cas du Portugal. 
ils ne doivent pas pour autant opposer un refus 
trop hâtif.” 

113. Les personnalités officielles des Etats-Unis 
partagent les vues des membres du CongrBs améri- 
cain. Les exemples abondent. Prenant la parole 
à un liber du club américain de Lisbonne, le 14 avril 
1964, l’ambassadeur des Etats-Unis au Portugal. 
l’amiral George Andersen, a déclaré que. dans le 
domaine politique, “les Etats-Unis se sont toujours 
opposés aux tentatives que peuvent faire d’autres 
puissances de mettre en doute la légitimité de la 
présence du Portugal dans les assemblées interna- 
tionales: ils ont aussi constamment aidé le Portugal 
à résoudre ses difficultés’; il faut entendre par Et 
les difficultés qui résultent de la politique oolo- 
nialiste de Salazar. 

114. Lorsqu’ils intensifient leur action militaire 
!?mtre le mouvement de libération nationale, les colo- 
nialistes portugais misent sur l’intérêt que certains 
pays occidentaux ont au maintien et au renforcement 
des positions portugaises dans les colonies d’Afrique. 
Selon le New York Times du 8 aotlt 1964, le Ministre 
des affaires étran@res du Portugal a déclaré avec 
un cynisme arrogant: “BientGt le monde occidental 
sera reconnaissant au Portugal des positions straté- 
giques qu’il occupe en Afrique.n 

115. Comme il ressort des interventions des repr& 
sentants des pays africains au Conseil de sécurité, 
la responsabilité des crimes commis dans les colonies 
porhtgdses ne retombe pas seulement sur les oolo- 
nialistes pOrtug&&% mais aussi sur leurs alliés de 
1’OTAN. qui violent de façon flagrante la résolution 
180 (1963) du Conseil de sécurité prianttousles Etats 
de cesser immédiatement d’apporter au Gouvernement 
Portugais toute assistance lui permettant de pour- 
suivre la r&ression contre les populations des ter- 
ritoires qu’il administre. 



116. The support certain Western Powera are giving 
Portugal is explained net only by their membership in 
NATO, and by strategic considerations, butalsobythe 
close ties between the Portuguese colonialists andthe 
large foreign monopolies which have net stoppedtheir 
merciless robbing of the indigenous population of the 
Portuguese colonies. 

117. The representative of Sierra Leanequiterightly 
pointed out [125Oth meeting] that perhaps the political 
aspect of the problem of the Portuguese colonies could 
be better understood by a close examhation of the 
economic policy pursued by Portugal witb the active 
collaboration of foreign enterprises, predominantly 
in Europe and the United States of America. 

118. Lisbon’s colonialism haslongbeenintheservice 
of the imperialist monopolies. Trying to postpone the 
heur of the inevitable downfall of colonial supremaoy, 
the Salazar régime is extensively leasing territory in 
its possessions to the internationalmonopolies. There 
is much information, including material from the 
United Nations Secretariat. that indicates the pre- 
dominante of foreign capital in the economy of the 
Portuguese colonies. We share the conclusion of tbe 
representative of Tunisia, who emphasised the danger 
of such predominance and said that these “. . . fore@ 
interests are impeding the implementation of the 
Declaration on the Granting of Independence in the 
Territories administered by Portugal and their activi- 
ties accordingly run counter to the resolutions of the 
General Assembly concerning the Portuguese terri- 
tories sud the principles of the Charter.” [m 

119. Of the monopolies with exclusive concessions 
for prospeoting and exploiting the minera1 resources 
of Mozambique. the six large& are controlled by 
United States, United Kingdom and Belgian capital. 
Of the seven companies which enjoy the same rights 
in Angola. the five largest are directly controlled by 
United Kingdom. United States, Belgfan and West 
German capital. Of the three banks opsrating in 
Mozambique, otiy cae belongs to Portugal and 99 per 
cent of the insurance operations are conducted by 
foreigu companies. Tbe American-A 
Angola DiamondCompauybasmonopolizedthediamond 
industry of Angola. 

120. In recent years, West German capital, whicb is 120. Depuis quelques années. les capitaux dIAIle- 
widely represented in the chemical, petroleum and magne fédérale affluent dans les colonies portugaises. 
mining industries and in transport, bas psnetrated surtout dans les industries chimiques, pétrolieres 
still further into the Portuguese colonies. et minieres et dans les transporta. 

121. By cruelly exploiting the Africans. the foreiga 
compsnies operating in the Portnguese colonies are 
extracting exceptionally bigh profits. According to 
the available data, the average annual profits of the 
monopolies operating in tbe Portuguese colonies range 
from 20 to 45 per cent. Thus, the fore@ monopolies, 
whose operations the Portuguese Ministerfor Porei 
Affairs tried to portray almost as a kind of good and 
virtuous deed for the indisenous uonulation of the 

121. En exploitant sans merci les Africains, les 
sociétés étrangeres établies dans les colonies portu- 
gaises obtiennent des b6&fices 
tants. Selon les renseignements dont on d 
b&efice ann des manopo~es iustallés 
colonies pOrt ises varie de 29 a 45 p. 1 
les monopole trangers, dont le Ministre 
res étrangéres du Portugal a voulu nous 
l’activité comme un bienfait et une aubaine 
populations autochtones des colonies po 
s’enrichissent, en fait, de façon ehont& en 
la population et les richesses nat 
Les faits cités montrent oue 

Portuguese colonies, are in Tact shameiessly growing 
rich by exploiting the population and tbe natural re- 
sources of these colonies. The facts which bave been 
adduced indicate that certain countries have vast 
eoonomic iterests in the Portuguese colonies and 

116. L’appui accord6 au 
sames occidentales ne s’ 
Son appartenance &. I’OTAN et 
strategiques, mais aussi par 

Sa& les colonialistes portugai 
étrangers qui poursuivent im 
des populations autocht 

117. Le représentant du Sierra Leone a 
ment souligné [125Oéme séance] quk21 exa 
de la poIitique économique me&e par le 
avec la 0oRaboration active des soei 
surtout europ6ennes et américaines, permet demfüc 
comprendre l’aspect politique du probleme des topo- 
nies portugaises. 

118. Le colonialisme de Lisbonne est 
temps dejja a la solde des monopoles i 

is long- 
‘alistes. 

Cherchant à retarder l’heure de l’effondrement in& 
luctable de la domination CO 
Salazar loue aux monopoles 
partie des territoires qu’il administre. De nombreux 
renseignements et, enparticuli 
fournis par le Secrétariat de I’ONU E 
la mainmise du capital étranger sur 1’ 
colonies portugaises. Nous partageons les conclusions 
du representant de la Tunisie, qui a souligne le dan- 
ger de ce et déclaré que %e i~~~~~ 
étrangsrs fication de la Déclaration sur 
l’octroi de nece dans les territoires admi- 
nistr6s par le Bortugal et, par 18 meme, les activités 
des int&éts étrangers vont a l’encontre des réso- 
lutions de l’Assemblée générale sur les territoires 
portugais et des principes de Ia Charte+’ [ibis.]. 

119. Parmi les monopoles qui ont obtenu des droits 
exclusifs de prospection et d’extraction des minerais 
au Mozambique, les six phrs importants sontcontrBMs 
par des capitalistes américains, britanniques et bel- 
ges. Sur les sept sooi&és qui jouissent des m&nes 
droits en Angola, les cinq plus impor sont 
directement contrôlées par des capitaux aires 
du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de Bel d’AI- 
lemagne federale. Sur les trois banques dd Mosam- 
bique. une seule appartient au Portugal; quant aux 
assurances, 80 p. 100 des affaires sont traitées par 
des compagnies étrangéres. La société américano- 
angle-belge Angola Diamond Company monopolise 
I’industrie angolaise du diamant. 

1 d’immenses intérêts economi&es 
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dans les bases mili- 
et reçoivent & leur 

mmcawres navaies communes. 
pm%ence dans l’armée pdugaise de 

Rbcxlésieas G%I Sud. Il est également arrivé de trauvei 
sur le cadavre de militaires portugais des papiers 
d’identit6 délivrés par les autorités sud-africaines, 
De plus en phs souvent, les autorit& des colonies 

aises. de la R&ublique sud-africaine. de la 
sie du Sud affirment de façon belliqueuse leur 

r&olution commune de demeurer en Afrique pour 
@fendre soi-disant les intérets de l’Occident. La 
coaütion du Portugal. de la Republique sud-africaine 
et de la Rba&sie du Sud a la bénédiction et jouit 
àe la com$cit& d@ certaines puissances occiden- 
tales. Le Gouvernement britannique, comme l’a in- 
diqué un communiqué du 25 octobre de l’agence Tass, 
“a en fait patronn& la création de l’alliance anti- 
af&dn.s des racistes de Rhodésie du Sud, des 
colonialistes part~gaïs et du régime inhumain de 
la RBpublique sud-africaine, a-liante qui est main- 
temwk le principal soutien du colonialisme en Afrique 
m&idiotie~. 

124. Activement soutenues parleursalliés del’OTAN 
et par la République sud-africaine et la Rhodésie 
du Sud, les autorités portugaises non seulement 
écrasent hnpitoyablement les mouvements de libé- 
ration nationale dans leurs colonies, mais encore 
kltiplient leurs provocations contre les Etats sou- 
verains voisins. On se rappellera à cet égard que, 
deux fois dé& le Conseil de sécurit6 a examiné la 
question des violations de l’espace aérien et de 
Pi ité territoriale du Sénégal par les autorités 
po ises. Les avions portugais violent systéma- 
tiquement aussi les frontières nationales de la Répu- 
blique-Unie de Tanzanie, de la Guinée et du Congo- 
Brazzaville. 

125. Ainsi, les forces du colonialisme s’efforcent 
d’unir et de coordonner leurs efforts: elles seprêtent 



otber mutual assistance. wb.ioh includes 8 
weapons tbrough military blocs-primarily 

126. The Portuguese Minister for Forci 
has tried here wlth incredible levity to deny well 
known facts. It is. however, noteworthy tbat in the 
Security Cou&l he did net fail to psy obeisance to 
tbe Rhodesian and South Aûican racists, stressing 
tbat Portugal has *cordial and good relations” witb 
them. 

I!i?. He even tried to assume the pose of a procu- 
rator, altbougb it is obvious to a11 that Lisbon’s colo- 
nialism bas for a number of years been in the dock 
here in the Cou&l. He asserted that PortugaI bas 
done much good to the population of its *Overseas 
Territories”. Wowever, as the representative of the 
Ivory Coast rightly pointed out. toheartbe Portuguese 
Miuister for Foreign Affaire one would think “that 
we were living in an ancient or mediaeval worldn. 
Of course, no sbameful screen, net even the juridical 
fiction of the so-called “Overseas Provinces”, cari 
help the Lisbon régime to evade the just verdict for 
its refusa1 to meet tbe peoples’ demands for their 
liberation from colonial servitude. 

126. Although colooialism reminds one of a corpse. 
its putrid stench is contintig to poison Africa and 
international life. The champions of the sepulchral 
world of colonialism have net yet disappeared or 
been destroyed. Tbis obliges our Organisation and 
the Security Couucil not to relax its uncompromising 
struggle in this matter. 

129. In this connexion. one must note the firm state- 
ment of the representative of Tunisia in tbe Security 
Council 11254th meetiug], to the effect tbat Tu&&, 
togther with other independent States of Africa, Will 
spare no effort to help the peoples ofAngola, Mozam- 
bique aad so-called Portuguese Guinea to achieve 
freedom and independencb. 

130. In the light of what has been said, the Soviet 
delegatiou feels it is its duty to emphasize that tbe 
Security Council, as the bighest United Nations organ 
with primary responsibility for the maintenance of 
international peaoe, should without delay take ef- 
fective measures to restrain the Portuguese colo- 
nialists and force them to imulement the Securitv 
Council’s deoisions-measures khich will assist &é 
peoples’ just struggle against Lisbon’s colonialism 
and for freedom and iadependence. 

131. Above all, the Security Council must. in ac- 
cordance with tha United Nations Charter, apply 
necessary and effective sanctions-economic, political 
and other-against Portugal, wbich bas set itself 
against a11 peace-loving States and peoples and is- 
sued a challenge to the United Nations by its policy 
of enslaving the Africao peoples and repressingthe 
national liberation movements. Portugal% actions 
are hampering the implementation of the Declaration 
on the Granting of Independence to Colonial Couutries 
aild Peoples and the repeated decisions of the Security 
Council and the General Assembly; they are crimes 
against maukind and civilication and in flagrant con- 

de ta I%od&e du Sud’& de la L~B 
africaine et de s0u.l 
avec eux, selon 8e 
cordiales relationsw. 

127. Il a m&me te& 
alors qu’on sait que 
pas quitté depuis des 
au Conseil de sécurité 
est le bienfaiteur des popsùatfons de 
d’outre-mer’+. Mais, comme l’a justement observe 
le représentant de la C&e d’Ivoise, on mit 
croire en écoutant le ministre po ais que noue 
vivons wdan.s un monde antiuue ou m&di8valR. Bien 
entendu, aucun i&me cam&Bage, aucune &tioa 
juridique comme Ies pr&ten&es Aprovinces d’outre- 
mer* ne sauraient aider le r&@me po 
$er à la condamnation que mérite 
pondre aux aspirations des peu@ 
Iib&er de l’esclavage colonial. 

128. Le colonialisme est mort, mais son cadavrt 
fétide continue d’empoisonner l’Afrique et la vie 
i-lez-nationale. Les champions de ce sépukre qu’est 
le colonialisme n’ont encore ni disparuni ét& d&rtdts. 
Mais cela oblige notre organisation et le 
de sécurité & poursuivre leur lutte intrans 

129. II convient de noter B cet Qgard la d&laration 
ferme faite au Conseil de sécurit& par le repr&- 
sentant de la Tunisie [L254ème s&.nceI. qui a afflrmb 
que la Tunisie ainsi que toua les Etats in&pendants 
d’Afrique ne mbagsront aucun effort pour apporter 
leur appui aux peuples de SAagoIa, du Mozambique 
et de la Guinde dite portugaise dans leur lutte pour 
recouvrer leur Iiberté et leur inclépendance. 

130. Pour toutes ces raisons, la &Egation sovié- 
tique croit devoir souligner que le Conseil de sécu- 
rité, en tant qu’organe suprême de l’Organisation 
des Nations Unies responsable du maintien de la paix 
Mernationale, doit adopter sans retard des mesures 
efficaces tendaut a faire échec aux colonialistes 
portugais. a les contraindre a appIiquer Ies réso- 
lutions du Conseil de sécurité et à aider les peuples 
dans leur juste lutte contre le col 
pour la liber@ et l’indépendance. 

131. Tout d’abord, le Conseil 
conformément 2 laChartedesNati 
les sanctions pratiques, d’ordre 
tique notamment. qui s’imposent 
qui, par sa poIB.ique d’asservissemenl des peuples 
africains et sa répression des mouvements de lib& 
ration nationale, brave tous les peuples et tous :zs 
pays épris de Iiberté et défie les Nations Unies. 
L’action du Portugal, qui emp@ehe Yapplication de 
la Déclaration sur l’octroi de I%d+endance aux 
pays et aux peuples coloniaux et des nombreuses 
résolutions du Conseil de séeurilé et de I’Assem- 
blée g&érale. constitue un crime contre ,l’humanig 



of my sdatement. 

131. The PRESIDENT (translatecE from Spanish): I 
still bave several speakers on my list, but, uitb the 
Çouncil’s consent, 1 intend to adjown the meeting in 
view of the lateness of the bcur. 

The meeting rcso at 1.20 pm. 

et 1a oitilisatian et est absolument contraire aux 
nomms du dmit internat,icnal et aux buts et priw. 
cipes des Nations Unies. Telles sont les raisons 
dont le Conseildes8curit&dQvratenircomptelorsqu1il 
se prommma ~3 nouveau sur les mesuresBpsendre. 
cxmtre le color&ilisme portugais. 

132. Deuxiémement. le Conseil de sécurité doit ne pas 
oublier non plus que, dans les conditions actuelles. 
P’Organisaticn des Nations Unies doit contribueer plus 
activement 51 l’élimination la plus rapide possible 
de LO~S les régimes cdofiiaux restants, dont le régime 
colonial portugais, et tout mettre enasuvrek4cette fin. 
La IlgitimitQ de la lutte que m&snt les peuples pour 
obtenir B’élimination de la domination coloniale, qu’ils 
revendiquent fort justement, ne fait aucun doute. 
L’Union sovb%ique, de son c&é, se prononce ferme- 
ment pour que tous les Etats soutiennent moralement 
et m&riellement ces peuples. Conformément à sa 
position de principe, l’unionsoviétique, entantqu’Etat 
socialiste, accorde et continuera d’accorder toute 
l’aide possible aux peuples qui luttent pour secouer 
le joug colonial, et elle appuie sans réserve les 
dkisiws pertizmntes de la ConfGrence des pays 

6 qui s’est tenue au Caire en 3.964. ainsi 
que celles des réunions tenues en Afrique par le 
Comité sp&ial. qui a reconnu la légitimité de la 
Eu’& des peuples pour I’éliminaticn de l’esclavage 
cohial et invité tous les Etats a accorder a ce8 
peuples leur aide morale et matérielle. 

133. Troisibmement, le Conseil de sbcurité ne doit 
pas Ignorer l’appui pr&é par certaines puissances 
de I’QTAN à la politique coloniale de Lisbonne 
et doit en tirer les conclusions qui s’imposer& en 
prenant 1% encore les mesures nécessaires. 

134. Enfin, le Conseil de sécuritê doit mettre tout 
en ceuwe pouf que ses décisions scient appliquées 
et q@iP soit mis un terme ?ï la politique criminelle 
àu colonialisme portugak~ 

135. pour conclure, nous ooudrions dire que nous 
sommés convaincus que, dans un avenir tout proche. 
les espoirs des peuples qui languissent sous le joug 
du colonialisme portugais se réaliseront et qu’ils 
obtiendrwt cette liberté et cette indépendance long- 
temps attendues. Atteindre le plus vite possible et 
sans atermoiements ce but généreux est, selon nous, 
l’une des thches essentielles des Nations Unies, du 
Conseil de sécurité et de tous les peuples épris de 
paix, qui ne doivent pas tolérer que subsistent 
dans le mode des vestiges du système inf&me et 
inhumain qu’est le colonialisme. 

136. VU l’heure et selon l’habitude, je me dispen- 
serai de l’interorétaticn consécutive de mon inter- 
vention. 

137. Le PRESIDENT (traduit de I’espagucl): Il y a 
encore plusieurs orateurs inscrits surmaliste. mais, 
étant donné l’heure tardive, je propose, si le Conseil 
est d’accord. de lever la séance. 

La séance est levée à 13 h 20. 
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